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INTRODUCTION GENERALE

La déclaration des droits de l'enfant, adoptée en 1959 par l'Assemblée

générale des Nations Unies stipule dans son article 7 que «l'enfant doit bénéficier

ct 'une éducation qui contribue à sa culture générale, et lui permette, dans des

conditions d >égalité de chances, de développer ses facultés, son jugement personnel

et son sens des responsabilités morales et sociales, et de devenir un membre utile de

la soci~té». C'est dire donc que tous les enfants sans distinction sont pris en

considération par cet article et nul ne peut contester qu'il s'applique, entre autres,

aux enfants handicapés.

Toutefois, on notera que la prise en charge scolaire des enfants handicapés

est bien récente, surtout dans les pays en voie de développement.

En effet, en raison de la complexité du milieu, la prise en charge des jeWles

handicapés a soulevé beaucoup de débats ces dernières années. Les étllc1p, de SARR

(1981), DESCHAMPS, MANClAUX SALBREUX, VETTER et ZUCMAN (1981)

ont tenté chacune de daIlller des réponses àcette question.

Notre étude portera sur la ,çprésentation de la pratique de J'E.P.S des

persoIllles handicapées physiques.

Les études sur les représentations ont fait l'objet de plusieurs recherches en

sciences de r éducation plus particulièrement en psychologie sociale. Pour notre

part, nous aborderons les représentations des pratiques sportives en milieu

spécialisé à partir d'une approche socio-éducative. Il s'agira pour nous de réfléchir

sur les représentations de l'E.P.S ct les relations avec le handicap physique. Les

conclusions de notre travail nous permettront de juger de la place de la pratique de

l'E.P.S dans nos centres spécialisés.
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Celte étude comprendra trOIS parties: la première partie, théorique, nous

présentera les représentations du handicap physique, la deuxième partie consistera à

énoncer le cadre problématique et la démarche méthodologique, la troisième partie

sera consacrée à la présentation, à l'analyse et à la discussi.on des résultats de notre

recherche.
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PROBLEMATIQUE

Le handicap physique, dans la société préindustrielle CD Afrique était

considéré comme une punition divine ou ancestrale (SARR, J98 1). Ainsi l'individu,

avant même la naissance, était porteur des caractères de sa personnalité. Cette

conception traditionnelle de la personne que ERNY (1987) a iHustré dans ses

études sur l'édusation de l'enfant afucain, in scrit les handicapés physiqlies dans le

registre moindre ct les voue à jouer les rôles secondaires d?J1S b société.

Qui plus est, dans la civilisation occidentale les perceptions sm le handicap

n'ont pas beaucoup évolué. En effet, Nietzsche, dans la ph ilosophi e contemporaine,

avec son « surhomme)} ne laissait aucune place aux handicapés. Il les abandonnait

à leur sort pour ({ hâter le pas avec les forts» : c'est la loi de la sélection naturelle.

Suite à l'influence de ces différentes concep;-~OjlS, la pratique des activités

physiques et sportives à ses débuts s'est inscnte sur ia même lancée, c'est-à-dire

1'pydusîon des lu:n.iicapés du champ soci<:Ù.

Ainsi, pendant longtemps 011 a cu une perception négative du handicap. A

cette époque, 1cs personnes porte1.lses de handicap ét2 Îe!lt encore confrontées à

plusicllis problèmes dans la vÎe active.

Il a f311u l'éclaÎJ.-age de la médecine pour qu'un regard nouveau puisse voir le

jour. En effet, à partir de la période de l'entre-dcLL"X -guerres, de nouvelles

considérations sur le handicap verront le jour: les héros de la guerre sont revenus

?vec des tares, ils présentent des handicaps physiques pour certains. Ces différents

handicaps sont souvent synonymes de courage et d'hOlmeur rendu à la Dation.

L'ONU et Ir. science médicale par l'entremise de la médecine rééducative ont

renfo.cé tom à tcur le sentiment de curiosité et d'intérêt vis-à-vis du hllitdicap et de

ses cOllséquenccs. Elles se préSel.lteroilt en effet comme des catal)'seUl"S de bon

nOillore de décisi.ons et d'actions au profit des personnes hand;cap6~s. Nous n'en

voulons pour pœuve que la è:c!aration des droits des personnes bmcIicapées et le
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choix de l'année 1981 comme année internationale de la personne handicapée,

laquelle sera suivie d'une décennie des Nations Unies pour les personnes

handicapées.

Fort de cela, au Sénégal, l'année 1985 fut décrétée « armée de la condition

physique et du sport pour tOUS}}. C'est de là d'ailleurs, qu'est partie l'idée de la

pratique d'activités physiques et sportives pour les personnes vivant avec un

handicap physique au Sénégal. Les Activés Physiques et Sportives sont aujourd)hui

perçues comme nécessaires à l'épanouissement, au développement hannonieux de

la personne handicapée.

Sous l'impulsion de l'UNICEF, en collaboration avec l'ONU la pnse en

charge des jeunes handicapés physiques s'est légèrement améliorée. Dans cette

prise en charge la pratique d'activités physiques semble souhaitable. C'est en

partant de cette situation que nous avons voulu étudier la manière dont les

intervenants en EPS, les administrateurs, les parents et les enfants handicapés

perçoivent l'impact de ia pratique d'activités physiques sur le développement des

personnes handicapées physiques. Ce qui nous amène à poser les questions

suivantes:

Quelle est la représentation que les intervenants en E.P.S se font de la

pratique physique chez les handicapés?

Cette perception varie t-elle selon que l'intervenant appartient à llile structure

scolaire spécialisée ou nonnale ?

Cette perception varie t-elle selon le formatem ?

Comment les personnes handicapées physiques elles-mêmes perçoivent-elles

l'EPS en rapport avec leur handicap?

Comment les parents perçoIvent-ils le rôle de l'EPS dans la prise en charge

des personnes handicapées physiques?

Quelle représentation les administrateurs scolaires se font-ils du rôle de

l'EPS dans la prise en charge de la personne handicapée physique?

C'est à ces Questions que nous tente~ons de répondre dans cette étude.
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INTRODUCTION

La littérature qui existe sur le plan international et national est dominée par

des œuvres médicales et professionnelles. Ce sont des œuvres telles

que:« Médecine du sport» (1984) de GUIL.LET, GENETY et BRUNET-GUEDJ

et des mémoires de maîtrise sur le plan national tels que celui de MBENGUE

(1982). On notera que beaucoup de ces œuvres n'abordent pas directement les

problèmes socia-économiques auxquels sont confrontés les handicapés physiques.

Les ONG toutefois, nous présentent un travail sur le terrain qui est quelque peu

riche en information. Elles traitent souvent les problème.s des handicapés en trois

(3) points majeurs. Du point de vue physique, psychologique et social. Le handicap

physique peut avoir des conséquences d'ordre:

physique: lié à la mobilité, aux gestes quotidiens et aux problèmes locaux

moteurs;

psychologique, c'est-à-dire comment le handicap est-il assumé?

social: lié à la famille, à la dimension professionnelle et aux loisirs.

Quant aux œuvres qui traitent des pratiques physiques des handicapés, eUes

nous donnent tous un large aperçu sur les représentations bien récentes de cette

pratique. Parmi les ouvrages qui abordent le problème dans ce sens on peut citer

entres autres: Le mémoire de SALL (1987), THIüMBANE(1994), Dossiers EPS

0°23 (1994), A quoi sert l'EPS? (1996) etc.

C'est en nous basant sur ces écrits que nous avons organisé notre revue de

littérature en quatre chapitres :

La définition des concepts de handicap et de representation,

Nature et conséquences du handicap physique,

La représentation sociale du handicap physique,

Handicap physique et éducation physique et sportive.
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1- Définition des concepts

1- Handicap

Bon nombre de difficultés surgissent pour définir la notion de handic1p ; son

contenu semble en effet susceptible d' interprétations aussi diverses que subjeytives.

On peut essayer de préciser ce qu'il désigne aujourd'hui ep.. mettant en évidence s.on

évolution e\ en nous basant sur quelques défulitions dont celles de l'Organisation
1

des Nations Unies (ONU) et de l'Organisation Mondiale de 1a- Santé (OMS).

A - Evolution du concept de Handicap

Le tenne de handicap est la résultante de la contraction de trois mots de la

langue anglaise: « Hond in (the) cap» qui signifie ({ La main dans la casquelle ou

Je chapeau}) (HAMONET, 1990, p.7). selon cet auteur: « il sert à désigner /ln jeu

dans lequel les partenaires se disputent des objets personnels dont le prix est fixé

par un (Jj-bilre. CIme::;: .'~;ise tians un chapeau }>.

Puis dès t 754, il est appliqué aux jeux hj!:,~îc!lles. D'abord à la compétition

entre deux chevaux puis à des courses de plusieurs chevaux. Après avoir traversé la

manche avec cc sens, le golf s'empare du terme pour classer les joueurs selon leurs

performances.

Ensuite dans le dictionnaire apparaît un sens figuré indiquant une gêne ou

nac situation à obstac1e. C'est vers les années 40 selon le dictionnaire « Le

Robert» que le tenne est employé au sens médical pour expliquer le désavantage né

d>une infinnîté ou d'Wle maladie. Ce glissement intervient eo fait alors que naissent

les lois et institutions fondant la réadaptation fonctionnelle rendue nécessaire par

l'at~gmentatioD brutale et exponentielle du nombre des handicapés du fait de la

deuxième guerre mondiale.
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Le substantif « handicapé )) a commencé à être employé; sans doute parce

que plus opérationnel et surtout moins gênant que les termes caducs d'incurables,

de débiles, d'infirmes, d'invalides ou d'impotents. En réalité, ces appellations,

toutes défec~euses ne s'appliquent que par comparaison à une moyenne, c'est-à

dire à une nonnalité biologique. Les termes « lnfinnités» et « Invalidité)) ne

rendent pas compte d'une situation sociaJe ~ ils ne décrivent qu'un état, une

différence entre 1'homme ({ Donnai» et l'homme « anonnaJ» selon une étiquette

tirée d'une normalité supposée fondée sur le sexe, l'âge, la religion, l'état physique

ou mental, en fonction d~s croyances ou des représentations d'un groupe donné.

C'est ainsi qu'au Sénégal, la personne atteinte de défiance, quels que soient

le degré et la nature, est encore dans certains milieux appelés: «Genn Walu nit»

littéralement en français: « moitié d'honune». La violence de l'expression

métaphorique a conduit à J'utilisation des termes « aji walÏee ku )) (le diminué). La

portée de ces tennes est aussi frappante que dé"~'orisante. En réaction à cela, les

associations des personnes handicapées du Sénégal s'approprient le terme

handicapé qu'elles traduisent en Wolof par « Waay Laago yi )) qui pOWTait signifier

le handicapé. Il ne s'agit pas d'un simple glissement sémantique, mais de la volonté

d'affirmer qu'un homme fut-il handicapé, ne saurait se réduire à son statut, tant il

est vrai que la différence est toujours de nature sociale et représentationnelle.

De manière beaucoup plus satisfaisante, l'Organisation Mondiale de la Santé

(O.M.S) nous propose une définition de la notion d'handicap à laquelle eUe associe

les notions de déficiences (lésionnelles, infectieuses, ... ) d'incapacités

(fonctionnelle ... ) et d'inadaptations (intégration sociale ... ).
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B- Définitions de l'O.N.U et de J'O.M.S du Handicap

L'Organisation des Nations Unies (ONU), à travers la déclaration des droits

des personnes handicapées du 9 décembre 1975, nous propose la définition suivar..te

du tenne « handicapé)} : il désigne toute personne dans J'incapacité d'assurer par

elle-même tout ou une paJ1ie des nécessités d'une vie individuelle ou sociale, d'Wl

fait d'une déficience, congénitale ou non, de ses capacités physiques et mentales.

Dans cette définition nous constatons que le terme handicap est associé a des

notions de déficience, d'incapacité à mener une vÎe sociale nODnafe. (Cette

définition, tout en essayant de nous dOIll1cr Ulle approche explicative de la notion

semble être quelque peu générale. C'est ainsi que l'Organisation Mondiale de la

Santé (O.M.S) dans un sOl~ci de clarification nOlIS propose une définition plus

opératioD.1lelle. Pour ce faire, elle décompose le concept de handicap en déficience,

incapacité et désavantilg.~ :

1a cléficie Ilce ; rep rése Il te la perte ou l'altéra t1 on cl' une stmc ture (anatomique)

mais aussi d'ull~ fonc:~·':11 (l)~lvsiologique ou psychologiYi.le)

l'incapacité pOlte sur la perte ou la limitation d'une capacité d'accomplir llne

activité.

le désavantage, conséquence de la déficience ou ùe l'incapacité; COlTcspond

à J'aspect situationnel de l'handicapé, c'est-à-dire une difficulté à assurer son

rôle normal en rapport avec l'âge, le sexe, les facteurs culturels et

économiques.

Cette « approche tridimensionnelle» ou « lFi/ogie de rf/ood» (HAMONET,

1990, p.32) nmlS donne une vue plus concrète du tenne biUldicap. Elle met en

relation quatre élémellts qui composent le processus d'apparition des handicaps.

« Ce sont, d'une part, les maladies ou traumatismes (diagnostics identifiables par

la Class~licalioll internationale des Jvfa/adies (C.l.A1),. et d'aulre part les

déficiences, les incapacités et les handicaps identifiables par la Classification

ImernatiCf-;ale des Déficiences Incapacitës el Handicaps (CI.D.I.H) »
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(HAMONET, 1990, p. 33) qui s'organise selon le plan suivant

comportements activitésorganes rôles sociaux

environnerent

~.:~~~~~j·~;ll~""·' Défil--[C_i_el_lC_C_S_""_""_.._....._."._.-_..."_...._".._,,.-_.._----_u_lc_I----'-I_a_c_it_é_s__----,- I_~_ar_rap

causes

napparaît ajlJsi que le handicap est la résultante sociale e:t env.ironnementale

d'une déficience et d'une incapacité organique.

En cffet,la déficience est liée tout d'abord à l'organisme. Elle est de nature

lésionnelle. Elle correspond à une anomalie, une manifestation, une insuffisance ou

une perte d'un o!"~3ne, d'un groupe d'organes ou d'une fonction spéci.fique de ceUx-

ci. La déficience peut être cl'origine congénit21e ou acquise, permanente: ou

temporaire. La défîclŒCt selon HAlv1üNET (1990, p.34) se subdivise en neuf

grandes c<llégvries :

«/- DéfiCiences intellectuelles

2- Ali"'es dqflciCJices d!! P.\~ ·C/IlSIlI('

3- D~ficiences dit langage ef de la parole

.f- Déficiences OIf[/irives

5- Déficiences d:! l'appareil oculaire

6- Déficiences des mllres organes

7- Déficiences dl! squelette ef de l'appareil de sOlllien

8- j)~fideliccs csl!;S(iql1es

9- Déficiences des joncLions générales, sensitives ou autres. »

Ces différentes déficiences entraînent des conséquences sur le plan

fonctionnel. Et (ünsi, l'organisme présente en réponse à ces déficiences, Wle

incapacité fonctionnelle. Elle se manifeste dans la réalisation des activités et dans

ku: cc:nportemcnt quc~idie:1 de la vie de la personne handicapée.
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En somme, même si la déficience est de nature physique et s'intéresse

particul ièrement au corps, il n'en demeure pas moins qu'elle entraîne des

incapacités, c'est-à-dire la difficulté ou l'impossibilité de réaliser ou d'accomplir

certaines activités.

De cette déficience et incapacité, il en résulte une inadaptation sociale. La

personne présente ainsi des difficultés d'adaptation aux exigences sociales. D'où la

nature sociale du handicap. Le handicap correspond ainsi à un désavantage social

d'une personne qui n'est rien d'autre que la conséquence sociale du déficit et de

l'incapacité. Ces derniers limitent ou interdisent la réalisation de certaines activités

sociales ou professionnelles.

Dans la définition de l'Organisation Mondiale de la Santé (OMS) nous

distinguons deux aspects implicites. D'une part la nécessité de montrer les

difficultés auxquelles sont confrontés les handicapés, d'autre p~ une volonté de

remise ~~ cause et de dépassement de la part des personnes handicapées. En ce qui

nous concerne, nous étudions ici le handicap physique en rapport avec l'Education

physique et sportive (E.P.S) et les représentations que se font les enseignants

d'EP.S, les responsables administratifs, les élèves des établissements

d'enseignement spéciaJ du Sénégal et les parents de ces élèves.

2. Le concept de représentation

Le caractère plurivoque du concept de représentation fait qu'il est difficile de

lui trouver une défInition consensuelle. En effet la notion de représentation peut être

synonyme de croyance, image, opinions, idées etc. (DOISE, PALMONARl et

LüRENZI-CIOLDI, 1992). Donc on peut comprendre que cette représentation

nécessite la mise en commun de plusieurs éléments. Finalement, qu'est ce qu'une

représentation ?
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Les représentations sont des constructions mentales élaborées par des sujets

ou des individus en situation d'apprentissage (BOURGEOIS et NIZET, 1997). Elles

aident à comprendre une situation, à résoudre un problème (CORDIER et al, 1990)

ou favorisent la communication dans un groupe (MOSCOvrCI, 1961).

Ces différentes approches font des représentations un concept intégrateur au

carrefour de plusieurs champs de recherche.

La caractéristique de hase de la notion de représentation est qu'elle est « une

.forme de savoir pratique, reliant un sujet à un objet» (JODELET, 1989 p. 43).

Ainsi toute représentation es( Wle représentation de quelque chose ou de qUelqU'Wl ;

ce qui signifie que ta représentation est influencée par les caractéristiques du sujet

ou de l'objer. En référence à notre étude nous pouvons dire que la représentation de

l'EPS (objet) dépend cl u statut du sujet (adm in istTateurs, enseignants ou élèves des

centres spéc ialisés).

Autrement dit, la représentation entretient. avec son objet des rapports de

symbolisation c'est-ù-dire qu'elle J'inte1j.JlZ;te pour lui donner Wle signification.

C'est en ce sens d'ailleurs que la représentation est assimilée à un processus de

construction. Ainsi cette élaboration aboutit à une forme de modélisation de l'objet

représenté à parti r de su fJ port verbal et / ou campartcmental.

Par ailleurs, la rcpréscntat-ion e.\'1. tant que savoir pratique lié à un objet, peut

être influencée par l'expérience du sujet. Par exemple la proximité ou la distance du

sujet vis-à-vis du handicap pourrait susciter des représentations différentes du

handicap physique.

A la lwnière de ce qui précède nous pouvons avec profit définir la

représentation comme «une grille de lecture à travers laquelle on décode une

certaine réalité. Celle grille qui est constituée de tout un héritage socio-hislorique

nous est léguée dès notre naissance à travers les multiples inter-actions et

communicatÎofbjque l'on enLretienl avec notre entourage proche el éloigné» (LE

CREN, 1996 P 252).
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Autrement dit cc n'est pas l'objet réel (EPS ou handicap physique) qm

détennine les discours des sujets mais les représentations qu'ils s'en font. En

enseignant J'éducation physique à des personnes handicapées, les intervenants ne

tiennent pas souvent compte du handicap physique, mais sont influencés plutôt par

les représentations qu'ils s'en font. Ainsi ce qu'ils pensent du handicap physique, se

trouvent être à la base de leurs actions.

En définitive, une représentation est toujours liée à lm ou des objets, lesquels

sont dans notrt:: étude l'éducation physique et le handicap physique. C'est-à~dire

conunent les administrateurs, les intervenants en EPS, les élèves handicapés et leurs

p&rents se représentent-ils la pratique de l'EPS des enfants handicapés physiques.
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n : NATURE ET CONSEQUENCES DU HANDICAP PHYSIQUE

La nature et les conséquences du handicap physique sont diverses et variées. En

effet, chaque handicap physique est spécifique et engendre par la même occasion

des conséquences spécifiques. Nous tenterons par-là de noter les types de handicap

physique les plus rencontrés et nous verrons leurs conséquences sur la personne

handicapée physique.

1- T:,-i;CS èc h1H1dic2pS physiques

Il existe plusieurs types de handicaps physiques. Le handicap physique se

rapporte à des insuffisances constatées au plan moteur et sensoriel. En effet,

l'Encyclooedia Universalis les classes en deux types selon leur nature: les

h:'mdicaps SCTlso:ic!s, aveugles et amblyopes, sourds et m20Jentcnd2nts ... , et les
1

handicaps moteurs, amputés, paraIysés, victimes d'une malfonnation ... (1996,

p.197). D~ms un ~=-emier;, nous allons aborder le handicëop sensoriel.

A- Les handicapés sensoriels

lis sont COJ1stitué~ ::.:Itout par les personnes souffrant de déficit au nive"ü des

organes de la vue et de l'ouïe. « La cécité et la surdité sont deux déficits très

différents qui entraînent de la part de l'entourage des réactions diverses. Environ 70

millions de personnes dans le monde sont touchées par ces déficits selon

Encvcloncdia Universalis (p. 1996). Nous entreverrons leurs spécificités en deux

catégories: d'unc part, les déficiences liées à la vision ct d'autre part., celles liées à

l'ouïe.

15



AI- La déficience visuelle

La déficience visuelle regroupe un grand nombre de catégories) cl'où une

très grande diversité de déficience visuelle. En effet, toute personne ayant une

vision inférieure à 4/l0dc son œil après correction est considér~comme déficient

visuel. Selon l'importance de la déficience nous distinguons plusieurs sortes de

catégories. EUes oscillent entre l'amblyopie qui est. une vision de 4/1 0, à la cécité

complète où Le pati.ent se trouve dans le noir total.

Dans la I1ttérature plusieurs auteurs ont essayé d'opérer une classification.

RAYNARD (1991, p. 14), nous propose différentes sortes de classifications;

selon lui certains auteurs préfèrent 1.3 classification suivante:

Amblyopie de l à 3/10

DéfIcience visu~lIe profondt de 1150 à 1110

Cécité égale à U50

Par exemple il nouS présente la classification de Pierre Henry qui s'articulera

en cinq (5) catégories:

l:'.·;:agle ayant recouvré un peu de vision après chirurgie;

perception lumineuse

bonne vision suivie de chute de L'acuité

passage de l'amblyopie à la cécité brutale ou progressive

Ensuite, il nous propose la classification de l'Organisation Mondiale de la

santé (O.lVLS) qui retient deux paramètres essentiels:

l'zcuité visuelle

le ch2J11p visuel
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Les définitions de l'OMS ont des soubassements médicaux selon

RAYNARD (1991). C)est ainsi qu'à son tour, il nous propose une etassilication

fonctionnelle. Cette classification met en exergue le caractère instrumental de l' œil,

lequel prend en considération sa fatigabilité, ses facultés d'accommodation, ses

capacités de vision diurne ou nocturne. Sa classification est résumée daus le tableau

suivant (p.IS) :

-
Vision des Sensibilité à la

Vision en formes lumière Indépendance
ûixiènlc -

Amblyopie 3à4 Visioll correcte Vision correcte Bonne
1/> ("''.I·C'-'.,:::, ......

- -

1
Amblyopie 1 à 3 Vision correcte Bonne
moyerme

Déficients
1

f

visuels 1150 ?! 1 Vision (Tès gênée Très variable
profonds par les variations

de luminosité-
Nécessité de

Cécité ;.,lo;ils dt J/50 ci c,:nne ou de
lwir tOîal Vision (l'ès faible chien

ou nuJ\e

Ces différentes tentatives de classification nous ont pemus de faire wc

approche exhaustive sur la nature de la déficience visuelle.

La surdité est la déficience liée à l'organe de l'ouïe. «Le nombre total des

personnes sourdes ou souffrant d'une grave atteinte de l'oute dans le monde est

énorme., il est eslimé à. iO million,;». (MILANDOU, 1931, p. 121). La surdité varie

. 1 cl '1 "r..SU"lV2D.t e egre au cC.dcll.
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SEGUILLON (1994, p. 167) en spécifie quatre fonnes :

«- La surdité légère: la perte auditive est inférieure à 40 décibels (db) ;

La surdité moyenne: la personne perçoit de nombreux éléments du message

car la perte auditive se silue enlre 40 et 70 db :

La surdité sé\!ère : la personne peut percevoir la mélodie du message parlé

car la perle se situe entre 70 ef 90 db;

La surdité [JJ"q(onde: la personne ne perçai! pas la parole car la perle

auditive est supérieure à 90 db ».

Quant à MJLAN DOU (198 1), î1 nous propose de distinguer deux sortes de

surdités: les surdités de transmission et les surdités de perception.

La surdité de transmission atteint en général l'oreille cxtemc et moyenne.

EIle est gér:.é,;ÜC[·:~::'i:t cl ut d.llX 11lalfonn~dions du conclu i t atl~~ ~ li f ou ct u pavi Il on

(tympan perforée, _.. ). Cette surdité n'est pas profonde et est plus facile à soîgner.

La surdité de perception quant à die est profonde, générakmcnt clle atteint

l'oreille inteme ou les voies nerveuses.

En outre, la surdité a SOllvent des retentissements sur le langage, par exemple

la surdité profonde entraîne en même temps une mutité.

Les causes de la surdité peuvent survenir pendant la grossesse, à la naissance

ou après la naissance.

Pendant la grossesse, clles peuvent être causées par certaines maladies

se:-..-eellernent transmissibles (iVfST), par exemple la syphilis de la mère; certaines

n:.~ladic5 inf~ctieuscs de la mère au début de la grossesse : rubéole, rougeole,

toxoplasmose, l'alcoolisme, la tuberculose, le rachitisme, le manque d'oxygène, un

-n""'; ?(l"e COI~~"'ilo"uli·n e~-c1 .. c..;:..''''~.:.:.J ..... (...1 .::; ) ....
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A la naissance, la surdité est souvent consécutive à un accouchement difficile

et prolongé (césarienne, emploi de fers ou forceps) à une prématurité, une anoxie

néonatale ou à un traumatisme obstétrical pouvant provoquer lUle hémorragie dans

l'oreille interne, les méninges ou la substance cérébrale.

Apl'ès la naissance, l'enfant peut devenir sourd des suites d'une affection du

cerveau et des méninges (encéphalites, méningites), Il y a aussi les otites suppl!rées,

les atteintes métaboliques (diabète infantile), les bruits très forts pouvant ptrforer le

tymp,lH, etc.'

A présent nous allons nous intéresser aux handicaps moteurs

B- Les handic3ps moteurs ,

Les handicaps moteurs sont très nombreux. On y trouve très souvent les

amputations, les aHeintcs neurologiques centrales et ~~:-:?hériques les affections

musculaires ou ostéo-musculaircs, etc. Ces différents handicaps peuvent être

d' origi nes diverses : trawnatiq ues, congénüales, infectieuses, etc.

LACHENAL ei ?êTITET (1994) nous présentent une classification des

déficiences motrices en s~pt h'Toupes distincts: les lésions siégeant au niveau de la

moelle, atteinte du muscle ou myopathie, infmnité Motrice Cérébrale (I.M.C), les

troubles dystrophiques, les atteintes microbiennes, les atteintes ostéo-articulaires ou

3rtlrrogrypose et les attei.ntcs cl' Oligi.Iles diverses.

B1- Les lésions siégeant au niveau de la moelle.

Us sont l:.U nombre de qu~tre ; la polioillyélîte (Hltéri~ure ('..igtlë les lésions

traumatiques ou tumorales) la dégénérescence médullaire, et les lésions
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La poliomyélite antérieure aiguë est duc à un VIruS qui s'attaque aux

neurones motems de la come antérieure de la moelle épinière. Ce qui provoque

parfois une paralysie musculaire et une perturbation de la croissance osseuse.

Quant à la dégénérescence médullaire, ses causes sont mal commes.

Toutefois cette déficience est évolutive et héréditaire. Les maladies les plus connues

de ce type sont: Wcerdirig Hoffmann, Charcot Marie, Freidreich - Pierre Marie.

En ce qui concerne, les lésions traumatiques ou tumorales, elles sont la

résultante d'une section ou d'une compression de la moelle à la suite d'we fracture

ou d'une luxation de la colonne veliébra]e ou d'une tumeur. Elles sont souvent

causées par des accidents de la circulation, des chutes et des tumeurs intra ou extra

médullaire.

Enfin, les lésions congénitales sont dues à des malfonnations à la naissance

de la partie inférieure de la moelle: Spina-Bifida.

B2- Atteinte du muscle ou myopathie

Les atteintes du muscle sont nombreuses et elles se regroupent sous le nom de

«Dystrophie Musculaire Progressive» ou Myopathie. La forme la plus

fréquente est le « Duchenne de Boulogne », maladie paralytique évolutive et

héréditaire. Elle touche d'abord les racines puis se propage vers les extrémités et

vers le tronc.

83- Infirmité Motrice Cérébrale (l.M.C)

Elles sont dues à des troubles moteurs induits par des atteintes cérébrales

touchant essentiellement les zones motrices de cerveau et les zones de perception

visuelle.
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Les causes purement accidentelles apparaissent dans la période périnatale à

la suite soit d'un accouchement avant terme ou délicat, soit d'une maladie de

l'enfant pendant la prerrùère année. On distingue pour cette déficience: l'Athétose,

la Spasticité et l'A taxie.

B4- Les troubles dystrophiques

Ces troubles apparaissent pendant le développe~llent de l'en.fant et touchent

souvent les articulations, les os et ta colOIllle veltébrale. Au niveau des articulations,

le plus fréquent des tToubles se trouve à la hanche: c'est l'ostéochondrite, touchant

essentiellernenlles enfants entre 5 et 15 ans.

Au l1iveau des os, nous constatons deux déficiences majeures, d'une part une

i::suffis2..11C~ <.kJ~ cro!ss~;)ce en longueur, c'est la chondrodystToph.ie et d'autre part

la maladie de Lobsteill, qui entraîne une trop grande fragilité au niveau des os.

Au niveau de 12. colonne vertébrale nous avons la scolicsc idiopatlùque.

BS- Les atteintes microbiennes

Ces atteintes surviennent à suite de l'envahissement des os par des colonies

microbienl1:'s cailllues.

Nous pouvons citer: l'Osteolyelite, la tuberculose osseuse et le rhumatisme

articulaire.

E6- Les atteIntes ostéû-artîculaires ou arthrogrjpûse

En géném.!, ce sont des matfonnations congénitales. Elles sont causées par

une a.bsence d'w) ou de plusieurs membres ou par une malfotillation d'lUle

articulation lors du développement ontogénétique et à une ankylose congénitale des

articulatiOlls.



B7- Les atteintes d'origines diverses

Nous avons les amputations traumatiques, les séquelles de brûl ures graves,

les hémarthroses répétées chez les sujets hémophdes, etc,

Cette clë.ssificat-ion de LACHENAL et PETITET Il 'est pas exhaustive

comme toute classification, mais elle a le mérite de nous montrer le siège des

différents handic8.ps moteurs. Cependant, elle ne nous montre pas le niveau ou la

lourdeur du h,mdicap. En effet, le tétraplégie et le paraplégie sont tous des lésions

siégeant au niveau d,~ la moelle épinière. Toutefois le tétraplégique a lin handicap

moteur plus prononcé qu~ le paraplégique, car ce premier a les quatre membres et le

tI'onc pr!ralysés, tn;,di::; Cille k second souffre d'une paralysie des jambes seulement.

2. Les conséquences sur /3 personne handicapée physique.

Le i;:~;;.(:ic"p p:ry'sique se rapporte comme nous venons de le voir à des

insuffisances avérées :;u p!?Jl moteur et sensoriel. Ces insuffisances varient selon le

type de h<.lndlcap. Elles eTlt;:<:~'~C't-'Jn.t clt:s conséquences diverses notamment sur le

plan fonctionnel, l'image de soi, )'identité de la personne et les interactions sociales.

D' abord cc ;llm eT!\: sc C3 ractéri sen t Jes problèmes fon rti nnpp1s ~

A. Les problèmes fonctionnels

Les problèmes moteurs des personnes handicapées pllysiques sont nombreux

et spécifiques à chaque handicap. Nous recenserons ceux qui leur sont communs et

verrons quelques C2.S selcll la spécificité du handicap.

Le déficit ou la difficulté dans le déplacement est un problème moteur qui

touche tous les handicapés physiques. La gradation maximale au niveau de ce

déficit sc retrouve chez les b2ndicJps lourds. C'est-à-dire que les problèmes de

[Q;lC!10nJ:2hté V.?ülC 2VCC le niVe3JJ du h2udicap physique; plus le handicap est

prononcé plus la motricité est affectée.
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Nous pouvons citer ici Je cas de la cécité pour les aveugles et de la

tétraplégie pour les handicapés moteurs. Il faut noter que chez les sourd-muets, les

difficultés dans le déplacement sont moins importantes comparées aux premiers.

Souvent aux problèmes de déplacement et de mobilité chez les handicapés moteurs,

il faut aj outer aussi une mauvai se vascularisation des régions atteintes, ct' où une

fragilité extrême de la peau à ce: niveau. En somme, avec des problèmes de

déplacement, de développement des muscles, de mobilité et de vascularisation, il

faut y associer souvent, surtout dans le cas des traumatismes, les douleurs

névralgiques. En effet, NDIA YE (1999) témoigne de cette douleur nerveuse chez

les handicapés. Souvent dans le cas d'un trawnatisme, le handicapé est confronté à

des douleurs nerveuses: se sont les douleurs secondaires.

LE CMUN disait à ce propos que « c'est la douLeur qui conslitue le

l'érirable handicap»( 1982, p. 45). Ainsi à quel type de problèmes fonctionnels

peuvent êîre confrontées Jes perSOlmes handicapées physiques?

Le handicap phys::;.~~e peut engendrer des troubles de l'attitude. « Pour i.;i

physicien, l 'a/lill/de cs/ la position qu'on! dans l'espace les unes par mpporl aux

autres d:::; p::~~'?s mécaniques; ces dernières subissent la force de pesanteur en

jànc/ion de leur dfS/r/bllfiull dans le milieu» (RAYNARD, 199 l, p. 47). L'attitude

dépend donc de la position qu'ont tous les os du squelette les uns des autres, mais

aussi du comportement moteur de l'individu et de sa morphologie. C'est dire donc

que l'attitude du handicapé physique sera fortement troublée. Chez les déficients

visuels la peur due à la non-voyance ou à la mal voyance influence l'attitude et la

d~fonnc C~.I cette attitude est sous le contrôle aussi des systèmes nen'eux centraux

et/ou neurovégétatifs.

De plus, aux problèmes de l'attitude il faut associer des ciéficits et troubles de

la perception. «La peïcep/Îon permet de saisir, par contact direct ce que son.t lcs

éléments àe l'envù·olmement. Elle conduit à la COllnaissance cl peut-être visuelle,

ow:/f!h'e ail tactile» (R.I\.'INARD, 1991, p. <-D). Ces troubles de la perception se

p:'t,:;c;:1-;:~r01ltaussi chez les déficients rruditifs.
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On observe aussi chez les handicapés physiques des troubles de l'équilibre

et de la coordination et cela surtout chez ceux souffrant de déficience visuelle.

En effet, en physique on parle d'équilibre d'un corps lorsque son centre de

gravité tombe dans le polygone de sustentation. Les (Toubles de l'attitude dues aux

déficiences physiques ont tendance à déplacer ce centre de gravité et ainsi, créer un

IJéséqu ilibre comportemental.

QtJ~nt à la coordination, elle est la capacité d'agencer des éléments ou des

mouvements pour constituer W1 ensemble cohérent. Elle est donc en relation d,irectc

<1.vec 1a posture et l'équilibre et subit aussi des troubles. D'où un défaut dans le

cOillrôlc du geste constaté chez les personnes handicapées physiques. Le déficit de

coordinatian n'est cependant pas irréversible; l'entTaînement peut bien l'améliorer,

(Je; m0!i~c (1~!e l'c:'~Dérience.
J ,

E;i~ln. ;~'::-,L2;) l~oterolls des troubles de cOlfUnunlcatian Slutout chez [es sourd-

mUEts. En effet la communication est le problème majeur chez eux, car au

problème du manque de sensibilité de l'oreille s'ajoute souvent une perte du

lwg~ge. Celte difficulté de conununication liée à la surdite varie aussi suivant le

vécu personnel du sujet. 11 diffère selon l'environnement éducatif et f?"tT1ilial. Bien

souvent, chez CCLLX dont la surdité a été précoce, on rencontre des difficultés de

raisonnement et d'abstraction.

En somme, les séquelles des déficiences physiques sont nombreuses. Elles

partent des troubles de déplacement, aux troubles de communication en passant par

les troubles de coordination, cl' équilibre, de mobilité, de vascularisation etc. Mais à

ces troubles il ümt associer des domaines de compensation lesquels varient selon le '

type de handicap et sa lourdeur. Us peuvent être d'ordre cmesthésique, visuel,

auditi( intellectuel, corporel, tactile, olfactif. Les problèmes physiques des

h?rrd.ic;;més sont sauvent liés à leur handica!J. Ild semblent être les olus difficiles
A ~ A
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contourner, car les insuffisances physiques seront toujours pour les handicapés la

plus grande épreuve à surmonter. Certainement que l'EPS pourrait êh-c d'un apport

considérable d~t1s cc processus. Ces contraintes physiques seront accentuées par des

problèmes psychologiques; c'est à ces derniers que nous allons nous intéresser dans

la section qui suit.

R Les cons~quenccs psycholcgiqucs

li va sans dire que le ll<llldicap physique a des répercussions psychologiques

sur la personne handicapée physique. En effet, l'esprit et la pensée sont souvent

bouleversés devant une impuissance du corps. Ces contraintes psychologiques

peuvent être <::'Halysées il irois niveaux: l'ün<lgc de soi, l'identité de la pcrsOlUlc

hMdicapée physique et les interactions entre la personne handicapée physique et

SQl1 entom3ge.

L'image de soi est la perception que l'on se fait de soi mème, de sa personne.

Comme nous le dit SAMI-:\U (1984, p. 3) « L 'lino!!,!! est lOu, cl tOUI" réaction et

banalité, projection el ahsencc de projection. Projecli(!/1 qUè médiatise le corps

propÏe en !am qlle schéma de représentation, dont le pouvoir struclUrant est

décelable partout où se pose la question de l'origine de la représentation: du C01pS

de l 'o~je( et des conditions spalio-temporelles, de leur apparition ».

L'imnge de soi est liée am; notions de spatialité, de temporalité, de latéralité

et de représentation corporelle. En effet, la représentation du corps dans l'esprit est

signific2ti\'e dans l'édificat~on de la personne. Toutefois le schéma corporel ou

image du corps pCHt·êtrc considéré comme une intuition d'ensemble ou

connaissance immédiate que nous avons de notre corps à l'état statique ou en

n:(m.;;c':":~~;;~ è;"':us le fS.:;;J2:1 ('e s.es différentes parties entre enes ct surtout d,ms ses. ,
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rapports avec l'espace et les objets qui nous env1ronnenl. Le schéma-corporel n'est

pas une donnée initiale, ru une entité biologique ou physique. C'est le résultat et la

condition de justes rapports entre l'individu et son mi lieu. D'où le « regard de

l'autrui» c'est-à-dire le rapport avec l'autrui est aussi un aspect déterminant dans la

constihItiOU de l'image de 50 l,

L'image de soi du handicapé physique est souvent négative, Elle se

fnan.ifcste par un mar..que de confiance cn soi et un rejet de son propre corps, En

effet les problèmes de structuration spatio-temporelle liés aux problèmes de

déplacement, de mobilité et de peur engendrent de ]a part du handicapé physique Wl

manque de confiance en soi.

Les problèmes de mobilité et d'exploration du milieu environnant entrainent

t:,lC stmcP..!l"<ition sP2tio-tcmpore!le et une latéralité très mauvaise. D'où des

répercussions corporelles. [\ existe ainsi une mauvaise différenciati.on entre le corps

ct Je milieu pour ccrtnins ha.ndicapés physjS~!~~' Car tout schéma corporel suppose

d'abord l'existence d'une image spatiale préalable. En effet « connaÎtre son corps

c'es! reconnaÎtre l'espace, ouvrir la semorialité , cm';chir / 'expressIvité. ConnaÎtre

;'e,')pace c 'es! posséder toules les données de la re/Olion cOJps-espace-corps cl de /0

relation dCj éléments de l'espace entre euy " (RA YNARD, J99 J, p. 57).

Vu les difficultés rencontrées dans la construction de l'image de soi de toutes

personnes handicapées physiques, il en suivra des difficultés quant à l'acceptation et

l'assumai;on du handicap. L'exemple le plus marquant est le retour du « membre

f3.ntôm~» surtout chez les amputés, qui témoigne de l'incapacité d'accepter le

bandicap par l'esprit.

En outre, J'absence d'une j::::::....'1ie du corps ou le manque d'activité de cette

dernière doublé par le regard négatif que lui porte la société ou le regard d'autrui sur

12. pc!'sonTic halldicapée, peul le mener à un état de névrose. Cette névrose peut se
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traduire par un rejet de sa personne et de sa nature. Les difficultés sur la perception

de soi provoquent chez les personnes handicapées physiques un sentiment de gêne

et de malaise 1ié à la mutilation et au symboli sme qui s'y rattache: c'est le

complexe d' infériori té.

Ainsi toute la personnalité du handicapé se retrouvera « infectée)} par le

handicap. Son affectivité n'en sera pas épargnée. L' affecti vité est l'ensemble des

dispositions temporaires à ressentir plus ou moins bien les dangers, les difficultés.

Le handicap ruine psychologiquement et affectivernent. La solitude et le sentiment

d'inutilité qui anime le handicapé le ronge et le détruit. D'où ces traits de caractère

souvent négatifs chez les persolUles handicapées physiques.

83. L'Identité

L'identité de base des handicapés physiques n'est pas univoque. Elle varie

souvent, suivant les handicaps physiques. Nous tenterons de voir ici les quelques

traits saillants de cette personnalité très controversée.

Le complexe d'infériorité est à l'origine de la grande timidité que présentent

ces populations. Ce qui entraîne un certain retrait vis-à-vis de la société. Avec cette

personnalité mitigée, cette personne handicapée physique a souvent un problème

d'intégration et son amoU'· ~ropre en est plus ou moins blessé. En outre, les

vicissitudes de la vie font que bien souvent, pour le handicapé, la vie n'a plus de

sens, sa raison d'être. Toutefois cet appel à la mort est plus déclaré que réel. L'aveu

de l'incapacité à se départir de la société en général et l'incompréhension qui en

résulte renforce la résignation à son handicap qui devient un poids dans la

conscience. La passivité et l'abandon à leur destiné et à la volonté divine est l'un

des traits marquants de cette personnalité du handicapé physique.

Nous observons pour certains un état de révolte. Un handicapé du nom de

NDIAYE (1999, p. 67) affinnait que: « comme Job, je suis un terrible révol(é ~~. La

révolte se manifeste souvent par un retour sur soi-même et par un dégoût manifeste

face aux institutions, aux lois, aux nonnes ... de la société.
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Un autre type de personnalité peut se manifester chez les personnes

handicapées physiques. En effet 1a peur et 1' inquiétude sont aussi des typologies de

caractère que l'on rencontre chez la personne handtcapée physique. Une inquiétude

quant à leur sort consistant à se demander ce que l'avenir leur réserve. Le

pessimisme qui les anime est le fruit d'une souffrance quotidienne à la fois

psychique et physique et d'une pellT. Or la souffrance combinée à la peur change de

façon inouïe notre vision du monde.

Enfin, on peut souligner Je sentiment de défaitisme à l'égard de la société et

de la vie en général. fi témoigne de l'abdication du handicapé face à son sort. En

effet, THEVENOT (1990, p. 59) disait à cc propos que « assumer la souffrance est

il?1 comhat oit l'on fi 'eSI ./all:ais s:'i!" d'avoir gagner. 11 jàlll dl! (;0 Ilmgc. par/ois de

l 'héroi"sme toujours une longue palience » si non J'on a tendance à baisser les bras

ct ft renfoncer lme fois de plus encore la résignation.

Le handi cap physique cs t à l'origine de plusiems attitudes négatives.

Toutefois l'environnement, Je milieu familial et l'attitude de la société face au

Ilnndicap physique sont des sÎtuations détemlinantes quant à la personnalité ou le

caractère de la personne handicapee physique.

C. Les conS2c:uCriCes sur les interactions sociales

L'un des débats qui soulèvent beaucoup de passion aujourd'hui est celui de

l'intégration sociale des personnes handi~pées physiques. En effet il a été établi

qu'un désavantage physique entraîne souvent lUI désavantage social. BOCQUIER

(1996) et BLANC (1995) dans leurs études respectives sur « Insertion et mobilité

1~rofcssiormeHe à Da..\.;:ar» et «ks handicapés au travail: analyse d'nn dispositif

d'insertion professionnelle» tirent la sonnette d'alarme. H5 nous montrent combien

cette insertion tant voulue daus le monde du travail est restée insuffisante. De même

au plan scolaire, familial et sur la pratique des activités physiques et sportives les

hnndi.:apés sont oubliés ou niés.
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Cl. Les conséquences sur la vic professionnelle

Nous pouvons dire que souvent handicap physique nme avec pauvreté,

mendicité, dépendance, etc. Voilà autant de caractéristiques que l'on associe aux

handicapés (BLANC, 1995 et BOCQUIER, 1996). Les handicapés sont souvent

astreint à jouer les seconds rôles dans la société et ainsi sont éC:Jrtés des systèmes de

production et des instances de décision. Ils sont considérés comme les « parasites»

de la société :nodcme : ils sont supposés vivre au dépend des antres,

Au nive?u de la fonction publique souvent, les. conditions de recmtement du

personne] ne sont pas accessibles aux personnes handicapées. En effet, il est très

rare de trouver des hauts fonctiormaires handicapés dans les services de l'Etat. Nous

pouvons conclure p~\!'-Ià que b politique sociale ne favoris~ p2S l'éV;__~!lOuissemcnt

des personnes handicapées physiques dans le secteur professionnel. Nous pouvons

citer par exemple le cas d'un instituteur de la f~gioll de Tambaeolillda dont

l'admission au concours des volontaires de l'éducation a été annulée pour cause de

handicap.

C2- Les conséquences su r la scola risa tion des enfants

De même, le milieu sec] ail'ç JI' est pas du tout P,oiHec i: l'illi.égl-ë.liQIl des

ellfants handicapés. Notre système d'enseignement ne prend souvent pas en compte

la spécificité des handicapés. Ils sont souvent laissés pour compte et les quelques

centres spécialisés dout nous disposons sont confrontés à des problèmes matériels et

didactiques. Les maîtres comme les professeurs ne sont pas préparés à la prise en

charge de ces cas spécifiques. En somme, le programme de l'enseignement général

n'c,st pas ad2.pté aux exigences des besoins du handicapé physique. Il ne prend pas

en compte leurs besoins spéciaux.

En:fin, les parents sont souvent réticents à renvoie de leurs enfaJlts

hé:nc1i~a[),~'~ p~:.ysiques c~:O;1",s 1::1 rniii~u où leur sécurité n'est Pê-S g::irlmtïe: c'est

l'exp~essiondu sentiment de protectionnisme à l'égard des enfants handicapés, pour
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d'allo'es c'est ['innocence, ou tout simplement l'ignorance de la nécessité de

scolariser ces personnes « diminuées n.

C3- L'attitude de la famille

Le handicap étant souvent considéré comme étant la résultante d'une

punition divine ou ancestrale, les personnes qui en sont victimes, sont donc vouées

il l'exclusion du milieu des « valides». En effet, à défaut du rejet totn! de la famille,

le handic2pé souffre plus ou moins de la solit1lde. En outrc, la famille du handicapé

p:;.:it aussi de ces considérations, ellc est ainsi « pointé clu doigt et à la lil:lÏte m~me

margirtalisée >>- La personne handicapée physique devient par la même occasion un

« fardeau ou un poids» à suppOlter. Elle représente la honte et le déshonnew' pour

la famille.

DCV2!lt celte situiltion contraignante, la famille Gu h::.ndicapé a tendance à

l'isoler du reste de la société pOUT éviter les commérages.

fil plus « k IWlidicapé en général se COIlsidère comme un être incomplet réduit à

l'imjJuissance» scIon MBENGUE (1982, p. 9). Cc dcmier montre que les

croyances populaires ne permettent pas à la personne handicapée de fonder un

fu~..u, G.)..\TL':~[ZANGi\ (l9S1, p.54) nous dit que: (, El \'0)'0/;/ Ic//Iii! Le regard

des alllres, réalisé en France [Jar le CHAM, IlOUS avons été swpris de constaler

l'angoisse (Iile ressent le handicapé européen 011 le handicapé de la société

d6vc/oppée dl.!vant trois phénomènes qui le mellent daris une situation de détresse.

11 s'agit de son infirmité face à la famille, face au travail, et enfin face à la

sexualilé». En effet le problème des rapports affectifs est un problème dont le

h:,mdicapé s0dfrir<ùt plus de son infIrmité.

C4. Les conséquences sur la pratique d'activité physique et sportive

La rdation sport ct handicapé physique a souffert pend3nt longtemps d'une

très g,âlldc ignorance de la pmt des persounes handicapées physiques et de la

scci~~é. 1\l!jcurd'hui, mtllgré la dynamique de sensibilisation entreprise pa.r le

C(1mj~é ~2~ional H?JldisPOlt, la. pratique des activités physi.ques et sportives p& les
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personnes handicapées physiques reste toujours problématique. En effet Je sport

semble être incompatible avec le handicap physique au regard des « personnes

valides» et ce sentiment est partagé par certains handicapés physiques. Le

témoignage de Doudou CISSE dans le mémoire de MBENGUE (1982, p. 36), nous

le montre: <<Mes camarades handicapés moteurs s 'étmment de me voir m'entraîner

ef me disent que le sporl est réservé à ceux qui ont leurs membres. Certaines

personnes valides se moquent de moi, par contre il y a d'autres plus

compréhensibles qui m'encouragent ».

En outre, les problèmes observés au niveau du sport peuvent être transposés

au niveau de la pratique de l'éducation physique et sportive. Là., également, les

obstacles sont réels car les professeurs ou les maitres ont « peur» de faire pratiquer

l'éducation physique aux personnes handicapées physiques. La méconnaissance du

handicap et le manque de fonnation spécifique sont la cause principale de cette

peur. En plus, l'enfant handjcapé physique est souvent victime des moqueries de ces

:?....:::.rades qui' jugent mal sa participation au cours d'éducatlon physique et sportive

(EPS). Fort de cela, les enfants handicapés physiques sont souvent exclus du cours

d'EPS.

Il faut enfm rappeler que les textes réglementaires (instructions officielles)

sont muets quant à la pratique ou non des Activités Physiques et Sportives pour les

personnes handicapées. Donc, ce qui n'exclut pas leur participation, sous certaines

conditions, aux séances d'EPS à l'image de ce que l'on fait dans certains centres

spécialisés.
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cs. Conclusion

En somme, le constat est qu'à tous les nIveaux les persoIlnes handicapées

sont laissées en rade et ne sont pas plises en compte. Elles sont la victime d'une

société qui chemine avec les pl us forts, pour laisser les faibles à leur sort. En effet,

le constat est là, il nous suffi t de jeter un coup d'œil dans nos rues pour comprendre

Je sort des handicapés: la mendicité, la pauvreté sont les lots quotidiens de nos

handicapés. Face à cet1e situation nous aftlrmons que l'intégration est la prise en

clurge des p:::·sonl1es h3ndic2pé2s est devenue Ulle nécessité. Et nous estimons que

le sport et l'EPS peuvent être de ppissants facteurs d'intégration sociale.
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lU. LA REPRESENTATION SOCIALE DU HANDICAP PHYSIQUE

La représentation c'est l'action de faire apparaître de manière concrète Wle

image abstraite. En outre, nous pouvons d.i re avec FA YE (1998, p. 9) que« Elle

constituerait llne sorte de représentalion imagé(! des copies intégrées dans le

cetl1eau, des constructions représentatives, objectives auxquelles le slljet accorde

une signification ». Dès lors, elle n'est rien d'autre que le prolongement des

r~rccptions vis-à-\·is de cette chose. Ainsi, elle entraînera des attitudes plus nn

moins positives. PIERON (1979, p. 39) définit l'attitude comme {( une l'cC/clion

pills al{ !1loins émotionne/le CIWet"S lin ,.,·flI1lU/W; quelconque. hlle est une structure

préparatoire orientée au poinl de 1'1IC perceptifou réactionnel ».

La représentation du handicap physiclue se présente dans la problématique du

ha'ndicap physique en Afrique, les différentes considérations qu'elles suscitent et

en.fin les nOB velles men ta li tés gui s' en dégagen t.

L L3 rrob\b~lJ.tiquc du handic:1p physique en /.~;·jque

Le !J:i,id i :';0.]1 physique rnêt un double aspect dans la socletè africaî::::. 0:~

peut parler du désavantage lié à la déficÎence physique ct de celui du désavantage

économique lié au sous-développement. En effet, on trouve en Afrique des

populations handjc~pécs avec des conditions d'existence qui se résument à la

mendicité, à la pauvreté extrême) à la famine, à la maladie et à la misère.

Le haildicap physique représente ainsi une des plaies vives de J'Afrique, un des

véritables obstacles au développement de nos états.

En outre, notre continent présente différentes sortes de handicaps physiques

causés par d~s fJeteurs mu16ples. Ils ont une prolifération exponentielle liée à la

r;lJlnulritiol1, tii.'X affections comm,; J'onchocercose ou cécité des rivières, la l~prco

les poliomyélites, les accidentés des guerres tribales, ethniques ou étatiques. SARR

CI S3!, p. 154) tire SlJf 12 SOnt1~ttê d'al2.ITI1c en ù1sant gue « f'irifirmité est donc une
... ...,
.:U



menace pour fous ». L'évolution du handicap physique porte préjudice à notre

système économique ct par-là même à la plise en charge et la réinsertion de

personnes handicapées physiques.

2. Les considérations sur le handicap physique

«Le terme « handicap)} véhicule aujollrd 'hll/ des connotations négatives voire

péjoratives ef susâle des modes de comportements inadmissibles au niveau du:.

grolJd puhlic ». SA RR (1931, p. 154). En effet, les personnes handiC8.pécs,

physiques sont vlctirnes tl·ès souvent des préjugés nés de i 'ignorance ou d~

i 'indifférence.

Paf ai lieurs, Je h;:wdic2p pllysique est souvent considéré comme la résultante

{l'une pUll i ti 0 n ou d'li n ma LI vùis sort qu i nous est jeté. L' existe:~ce àcs mythes et des

St!perstitions qui se déploient autour du handicap physique renforce davantage ces

En nntTe, \cs h2.ndic:"l.pts physiques sont présentés comme des bouches

inu ri !es, ~ la 1i!TI ite mê li II.:: camI"!" des (, ~<trias ». Il s sont souvent écartés de la

COJlll11UIl(luté ct sont voués généralement à la pauvreté et à la dépendance.

Et p~Ha1;!nL 0;1 trouve p~ilJli ces derniers des hommes de genie, des héros et

même de grands intellectuels. NOLIS pouvons citer entre autres Soundiata Keïta (roi

de l' cmpi re du Mali), Beethoven auteur dc la neuvième symphonie, Louis Braille et

Roosevelt Célèbre président des Etats-Urus d'Amérique et vainqueur avec les forces

alliées de la Seconde Guerre tvlondiale ...

Lorsq t;' Ot1 "oit de td:; exemples de succès et de réussites, nous nous devons

de revoir nos attitudes et à'nüieï les personnes handicapées physiques à se réaliser.

Face à cette discrimination., il est donc urgent de réagir pour transformer les

2.ttiludes et les mentalités vi.s-il-vis des handicapés eu sensibilisant de manière

l"3r:rrodléc sur le lumdicap en dédramatisant le problème pour 1',malyser dans

l'optique de sa dimension humaine, nous pouvons susciter de nouveaux
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Le changement des mentalités passe par la lutte contre l'indifférence, voire

l'hostilité qui empêche à ces personnes de s'intégrer harmonieusement dans la

société. 11 passe aussi par l'explication des causes du handicap au njveau scolaire

pour une meilleure reconversion des mentalités dès le bas âge.

En outre, au-delà de la sensibilisation et du changement de comportement, il

nous fait aussi une prise en charge et un suivi constant d-e ces personnes à besoins

spéciaux afin de faciliter leur réinsertion sociale. Le sport et l'EPS par exemple

peuvent jouer un rôle dans ce sens. Aujourd 'hui l'oNu et ses organismes

spécialisés comme l'UNICEF, l'OMS sont à l'origine de bon nombre d'actions

entreprises en faveur des personnes handicapées en général.

En effet, les différentes résolutions de ces organismes demandent aux états

membres des efforts Înunenses pour la prise en charge des personnes handicapées.

Au Sénégal, nous notons l'existence de trois centres:

l'INEFJAS (institut National d'Education et de Formation des Aveugles du

Sénégal)

le centre verbo-tonal, spécialisé dans prise en charge des enfants déficients

auditifs

le centre Talibou Dabo, spécialisé dans l'éducation des enfants déficients

moteurs.

Ce qui peut sembler insuffisant au regard de la population totale des

handicapés. Ainsi des efforts restent à faire pour un meilleur dépistage et réinsertion

des personnes handicapées. Il faut toutefois noter dans notre pays l'existence d'une

volonté politique affinnée dans la prise en charge de ses personnes à besoins

spéciaux. Mais souvent les moyens et la mise en œuvre rencontrent des difficultés

qui minorent les réalisations.
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rv. HANDICAP PHYSIQUE ET 'EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE

PARLEBAS défmit l'éducation physique comme étant « la pédagogie des

«conduites motrices}). Quant à LE BOULCH (1973) dans «L'éducation par le

mouvement » montre l'importance de l'action motrice dans la vie de l'enfant.

Si l'on suit ces deux penseurs, l'éducation physique et sportive devrait jouer

un rôle primordiaJ dans le milieu scolaire et dans l'enseignement en général.

De nos jours, quelle est la représentation sociale de l'éducation physique? Et

où se situent les rapports entre éducation physique et handicap physique.

1. La représentation de J'EPS

En étudiant, la représentation de l'EPS, nous passerons par troÎs aspects.

D'abord, nou::: =.nalyserons I.es finalités de l'EPS, ensuite nous verrons l'utilité de

J'EPS pour enfin chercher à savoir la perception sociale qui y découle.

A. Les finalités de l'éducation physique et s(Klrtive

Au Sénégal, l'éducation physique et sportive tire ses finatités de la « loi

d'orientation de l'éducation nationale» na 71 - 036 / PM.SGG.SI du 3 Juin 1971.

Cette loi s'est fixée deux buts essentiels;

}- Elever le niveau culturel de la popuJation

2- Fonner des hommes et des femmes libres capables de contribuer au

développement de la science et de la technique et d'apporter des solutions efficaces

aux problèmes, de développement national.
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Etant soucieuse des problèmes de l'éducation et de la nécessité d'adapter à la

situation sociale, politique, économique et culturelle. L'éducation physique au

Sénégal à l'instar des pays occidentaux s'est fixée trois buts :

La recherche du développement organique et foncier: d'où l'éducation

physique tend à amener l'organisme vers une grande efficacité et un meilleur

équilibre

L'éducation motrice fondamentale: qui tourne autour de trois facteurs, les

facteurs d'exécutions; le facteur perceprion-inionnation et la coordination

motrice

Le développement des qualités de caractère c'est-à-dire 1e sens de

l'initiative; la maîtrise de l'émotivité; le courage; la volonté; l'affinement

du goût du beau; le sens esthétique; le sens de la responsabilité, de la

coopération, du respect des règles et sens de la retenue.

Au regard de ses finalités, qu'en est·il maintenant de son utilité?

B - L~utilité de I~éducation physique et sportive

L'analyse des finalités assignées à l'EPS constitue un cadre de référence

dan.s la définition de l'utilité de l'EPS. En effet, l'édUc.a~;0n physique et sportive

vise l'acquisition des connaissances et la construction de savoirs qlÙ s'exercent à

travers les activités physiques et sportives et fondent la culture physique et sportive

de chaque individu.

«L'EPS sert à donner des réponses sur ce qui doit être à un moment donné

la « culture motrice») (LE BOULCHj, ou la «culture physique et sportive»

(MARSENARCH) proposée à fous les élèves en relation avec des interprélations de

ce que sont les exigences ou les opportunités civilisationnelles, culturelles. malS

aussi d'ordre idenfilaire qu'elle doit con.'lidérer)}. (RECOPE, 19%, p. 185).
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Le « savoir gérer sa vie physique» nécessite un enseignement en pratique

physique et sportive, avec un soubassement à vocation incitative et tout cela

hannonieusement renforcé par l'épanouissement physique et intellectuel. Nous

notons par-là que l'EPS pennet l'acquisition de connaissances et la construction

d'un savoir physique tout en introduisant la notion de plaisir. Le plaisir ressenti

après la pratique d'activités physiques et sportives pennet de noter un démarcage

essentiel entre l'EPS et les autres disciplines de la sphère scolaire.

Aujourd'hui, les finalités de J'éducation physique et sportive mettent l'accent

sur la fonnation aux loisirs physiques et sportifs. Cependant toute formation exige,

en effet, un apprentissage, une incitation et un plaisir ressenti dans l'exécution.

C'est-à-dire de nos jours que rEPS servirait à la création d'un « type d'homme»

inspiré par la pratlque des activités physiques et sportives.

C. La représen.tation sociale de l'EPS

L'éducation physique et sportive est victime d'une mauvaise représentation

au niveau scolaire.

L'enseignant d'EPS est souvent considéré comme un « amasseur d'enfant}).

C'est pour cela que « beaucoup d'ensdgnanl.s cherchenl leur reconversion vers

d'autres métiers ou demandent un conf,~; de disponibilité pour préparer des

concours » (ALIN 1996, p. 205.)Toutefois, cette tendance, même sl elle existe chez

nous, est difficilement perceptible.

Dans Je contexte de la crise sociale, culturelle, économique qui est Je nôtre,

l'EPS se trouve paradoxalement de plus en plus sollicitée en même temps qu'eHe

est confrontée à des problèmes de structuration dans le planning annuel de

l'enseignement général. En effet elle souffre de la concurrence des autres

disciplines. Elle trouve difficilement sa place dans le champ scolaire.
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Or, les théories et les discours sur l'éducation physique et sportive sont fort

nombreux. Mais la mise en pratique rencontre des difficultés d'ordre

représentationneJ. En effet, tantôt l'enseignant d'EPS est souvent perçu comme un

entraîneur sportif tantôt comme un simple animateur chargé d'amuser les élèves.

Ainsi l'EPS est considérée comme une matière non-détennjnante dans l'orientation

future des élèves.

En défmitive, nous constatons <lue la représentation de l'EPS en général est

en opposition avec ses fmaJités. Dès lors, il nous faut amorcer une politique de

revalorisation de l'EPS dans la sphère scolaire.

2. EPS et Personnes handicapées physiques

La pratique des activités physiques et sportives par les personnes

handicapées physiques rencontrent beaucoup de problèmes l.iés à l'inaccessibilité et

à l'inadaptation des infrastructures doublées par une reprp<;pn~3.tion négative du

handicap.

Toutefois, ces préjugés sur la pratique des activités physiques et sportives des

personnes handicapées phy;)~yues ont beaucoup évolué. Au début les activités

physiques étaient réservées aux personnes« val ides ». Puis avec l'éclairage de la

médecine ré-éducative est apparue une pratique d'activités physiques et sportives à

vocation ré-éducative avant d'aboutir à une pratique effective du sport adapté aux

personnes handicapées.

II faut noter que dans les pays en voie de développement comme le nôtre, la

nécessité de pratiquer des activités physiques et sportives pour les personnes

handicapèes n'est pas très en vue.
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Au Sénégal, la pratique de l'activité physique et sportive pour les personnes

handicapées est bien récente. En effet, elle date de « l'année de la condition

physique el sport pour tous »( 1985).

En rapport avec les finalités de J'éducation physique et sportive aujourd'hui,

la fonnation des handicapés physiques est devenue une nécessité car la culture du

{( savoir gérer sa vie physique» est plus que nécessaire pour WlC meilleure

intégration et réinsertion sociale de cette catégorie de la population. Cependant,

dans notre enseignemerlt général la mise en œuvre de ce projet rencontre plusieurs

difficultés. Des difficultés liées à la fonnation des intervenants, aux finalités de

1'enseignement qui ne se préoccupent pas des personnes handicapées physiques, à

des considérations négatives sur l'intérêt de cette pratique pour les personnes

handicapées physiques.

On remarquera au passage qu'il n'existe au Sénégal que trois établissements

spécialisés dans l'éducation et la fonnation des personnes handicapées:

l'UNEFJA, le centre Verbo-tonal et le Centre Talibou Dabo, EFATA, SOS de

Thiès.

CONCLUSION DE LA REVUE DE LITTERATURE

Cette partie nous a pennis d'abord., de définir les concepts de handicap et de

représentatiolt. .cn ce qui concerne le handicap nous avons vu qu'il présente une

double signification: une signification anatomique qui distingue les déficÎences

d'ordres motrices et celles d'ordres sensorielles. L'autre signification met l'accent

sur la dimension sociale du handicap c'est-à-dire le désavantage qu'eUe produit

vis-à-vis de la société.

Pour ce qui est de la représentation nous avons retenu qu'elle est le fruit

d'une élaboration personnelle dont le but est interpréter les événements ou les faits

sociaux. Ensuite nous avons abordé les questions relatives à la nature aux

conséquences du handicap, à la représentation sociale du handicap et à la relation

entre éducation physique et handicap physique.

A présent nous allons évoquer les aspects d'ordres méthodologiques
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INTRODUCTION

Cette partie présente les procédures que nous avons utiiisees pour réaliser

cette recherche. Elle comprend six points:

Le cadre problématique

Les sujets

L'instrument de collecte de dOJ.1nées

Le protocole

La collecte de èOllnées

Le traitement de données,
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1- Le cadre problématique
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~-------'~
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Elèves
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Enseignant

d'E.P.S

Enseignant en
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Notre cadre problématique peut être analysé à partir des quatre

éléments suivants la société, la population des handicapés physiques,

renseignement de l'EPS et les représentations de l'éducation physique et du

handicap physique.

Pour la société, nous avons vu qu'elle fonctionne sur la base des

représentations que les acteurs sociaux se font des objets sociaux.

Ces objets sociaux sont représentés dans notre travail par le handicap

physique et l'enseignement de l'éducation physique. Chacun de ces objets peut faire

valoir des représentations diverses et variées de la part des sujets. lei il s'agit des

administrateurs des centres spécialisés, des enselgnants d'EPS, des élèves

handicapés physiques et des parents.

Le but de ce cadre problématique est de présenter chacun de ces éléments

ainsi que la structure qui le caractérise. Nous pensons que ce modèle facilitera la

compréhension du phénomène du handicap et de sa représentation dans le champ de

rEPS

Il. METHODOLOGIE

1.~ sujets

Dans le cadre de cette étude, la population ciblée est répartie en trois

groupes :

Les intervenants en EPS dans les centres spécialisés: le centre Talihou Dabo

de GraIld-Yoff, le centre Verbo-Tonal de la Médina et l'lnstitut Nationale

d'Education et de Fonnation des Jeunes Aveugles du Sénégal (lNEFJAS) de

Thiès

les élèves handicapés physiques de ces centres

les administrateurs de ces centres.
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Nous avons constitué les échantiHons suivants:

Au centre Talibou Dabo: un professeur d'EPS, un administrateur en

l'occurrence le Directeur et Médecîn et deux élèves du centre

Au centre Verbo-Tana1 : un professeur cl' EPS, un élève.

A l'1NEFJA : un intervenant en EPS trois élèves et le Directeur des études du

centre.

En raison du caractère restreint de certaines populations nous avons procédé

à W1 échantillonnage exhaustif (cas des professeurs d'EPS).

Puis, dans U1l souci de comparaison, nous avons relevé l'avis de trois professeurs

d'éducatlon physique et sportive exerçant dans le mi lieu scolaire nonnaI.

2. L'instrument de collecte des données

Pour cette recherche nous avons utilisé le guide d'entretien. BLANCHET et

GOTMAN (1992, p.61) définissent le guide d'entretien comme étant:« un

ensemble organisé de jonctions, d 'opératcurs el d'indicaleurs qui slruclure

l'activité d'écoute et d'intervention de l'interview»

Pour cette enquête nous avons réalisé trois guides ct'entretien: le premier

administré aux professeurs d'éducation physique et sportive, le second aux

administrateurs de ces centres spécialisés et le troisième aux élèves handicapés.

Auparavant nos instruments de collecte ont été soumis à un pré-test afm de jauger

leur validité.

En effet, nous connaissons les mots de SELLTIG, WRIGHTSMAN et

COOK, (1977,p. 293) qui stipulent que: «L'interview est la technique la plus

efficace pour la découverte d'information sur des rhèmes complexes et chargés

émotivemenl el pour l'analyse des senliments qui pourraient être responsable d'une

opinion qui a été exprimée ».
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3. Protocole

Pour l'adminjstration du guide d'entretien, nous avons choisi le mode

d'accès direct avec interviews, c'est-à-dire sans intermédiaire. Nous sommes ainsi

passé dans les différents centres cités en leur présentant notre projet. A la

population qui voulait collaborer, nous avons pris rendez-vous et nous lui avons

demandé de répondre librement aux questions selon leur entendement.

Pour leur permettre de rentrer dans le débat nous leur avons posé une

question ouverte de départ: «Polir vous Monsieur, le handicap physique c'est

quoi? » Pour favoriser la production d'un discours ünéaire et strucruré nous avons

disposé de trois techniques d'interventions: la contradiction, la consigne ou

question externe et la relance.

La contradiction consi stait à faire une intervention s'opposant au point de

vue développé précédemment par l'interviewé.

La consigne nous permettait d'introduire un thème nouveau.

La relance est une sorte de résumé plus ou moins déductif et plus ou moins

fidèle, qui s'inscrit dans la thématique développée par J'interviewé.

4. Collecte des données

Muni de notre guide d'entretien et d'un magnétophone nous nous sommes

rendus dans les différents centres suivant nos rendez-vous. De là nous avons

recueilli les infonnations sur cassette. Après avoir enregistré les discours de nos

populations, nous sommes passés à la transcription du message orale de manière

littérale en message écrit. Car comme BLANCHET et GOTMAN (1992, p.21) nous

le disent« l'analyse s'effectue sur le «corpus» c'est-à-dire l'ensemble des

di5cours produits pour les interviewers retranscrits de manière littérale ».
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Pour notre population qui était sourd-muet, nous avons procédé à une

transcription des guides d'entJ'etien sur une feui Ile blanche à laquelle ils ont transcrit

eux aussi leurs réponses.

5. Traitement des données

Il faut avant de parvenir aux résultats de la recherche effectuer une opération

essentielle, qui est l'analyse des discours. Nous l'avons effectuée dans le sens

d'une analyse de contenu.

Après une lecture de notre corpus, nous avons choisi de faire une analyse de

contenu thématique. Pour cela nous avons défmi cinq thèmes sur la base de notre

problématique:

La représentation du handicap physique

La prise en charge des hanrl;~apés physiques: type d'établissement le plus

propice

Handicap physique, image de soi, identité et E.P.S

La représentation de )'E.P.S en milieu spécialisé

La représentation de la relation pédagogique en milieu spécialisé

Au travers de cette analyse thématique du corpus et des résultats

obtenus, nous avons pu statuer sur notre question de recherche.
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TflEME 1: LA REPRESENTATION DU HANDICAP PHYSIQUE

1- Représentation de la déficience selon l'origine ou les causes

Question 1 : « A quoi attribuez-vous la cause du handicap physique:

surnaturelle ouJet naturelle? »

~
Administrateurs Intervenants en EP.S

Cause Les centres
du handicap spéciaJises Milieu Milieu
physique spécialisé normal TOTAL

Naturelle 1 3 1 5
Surnaturelle 0 0 0 0
Surnaturelle et naturelle 1 0 2 ".)
TOTAL 2

..,
3 8.)

Source: Enquête

Ce tableau à double entrée nous présente deux points de vue distinct: d'une part

ceux qui croient que le handicap physique est lié à des causes naturelles (5/8) et d'autre

part ceux qui pensent que les causes peuvent être à la fois surnaturelles et natureUes (3/8).

En somme, nous voyons que toute notre population (8/8) s'accorde à dire que le handicap

physique est d'origine naturelle. foutefois pour l'un des administrateurs et les deux

intervenants en EPS évoluant dans l'enseignement général les causes pourraient présenter

un caractère à la fois surnaturel et naturel. POUf ces derniers, l'impuissance de la science

dans l'explication de certains handicaps physiques et de la nécessité de tant remettre en la

volonté divine, sont la preuve de l'existence d'une main étrangère agissant sur la personne.

Ce qui pourrait signifier que l'action de l'homme semble être vaine face au handicap, d'où

éventuellement une certaine résignation des intervenants.

Nous constatons aussi que les professeurs d'EPS des milieux spécialisés

sont tous uoarumes sur le fait que les causes sont purement naturelles. Ainsi nnus

pouvons penser que la distance vis-à-vis du handicap physique influe sur la

représentation qu'on s'y fait. Vivre donc avec les personnes handicapées permettrait

de mieux les connaître et de mieux comprendre le phénomène du handicap.
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Les causes du handicap physique sont multiples et diverses. DESCHAlviPS,

MANCHLAUX, SALBREUX, VETTER ct ZUCMI\N (1981) ont tenté de nous

exposer les différentes causes qui sont à l'origine du handicap physique. Toutefois,

même si dans certains cas on ne peut faire lU1 diagnostic précis de la cause d'un

handicap physî que, nous nous accordons avec l'OMS qu'elle est purement et

simplement naturelle.

Oucstion 2 : - ({ Qllelle~ Jiùë;-CilCCS fuites-volis entre les diffàents types Jl3j1{iicaps

Physiq tleS ? »

Cette CluesÜon adressée aux administrateurs, qui montrent que Je handicap

pJJysique est lié à une déticicilce qui porte sur le corps humaill. Il est moteur

lorsqu'il touche l'appareil locomoteur et sensoriel lorsqu'il touche les différents

sellS : la vuc, l'ouIe ct le lQl)g,:.ge ...

La différenciation qu'ils opèrent entre 0if!~;~nts handicaps physiques est liée

(lUX organes atteints qui engendrent des incapacités sur plan moteur ou sensoriel.

Pour eux, en effet chaque handicap physique présente des désavantages:

Le handicapé moteur est souvent confronté à nf'<'; incapacités fonctionnelles

concermmt surtout la lOCO':11Gtion et la mobilitè.

Quant aux handicë.pés '.'isuels) ils présentent des problèmes de locomotion lié

à J'orientation dans l)espace et des difficultés d'intcraclions avec leur

e:-: vi ïOnnement.

Les auditifs eux ont cL:; problèmes de communication e'i è'cxpression.

Nous notons qu'ils ne mettent pas l'accent sur les désavantages sociaux qui

peuvent en découler. Cette perceptior. du handicap physique est purement médicale.

Jj va s'en àire que celte limitation du handicap à son caractère mécanique témo-igne

è.'c.:1~ re:::,·-:0:,·~·n~·'"tion <::l2.tc.n.üque du handicap physique.
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Question 3 : -« Le handicap physique est-il un handicap technique

et / ou sociaJ ? »

Face il. cet1e question, nos intervenants en E. P. S du milieu spécialisé et nos

administrateurs s'accordent à dire que: « Le handicap physique est lec/liiique lié à

la motricité et à la sensIbilité» et ils jugent parfois même que: «l'emploie du

terme handicap a un a\Dèct rébarbatifet que fa tendance serait de le slJp,r;féer avec

la notion de petSo17f1es à besoin spéciaux ».

Quant aux intervenants en E.P.S opérant dans l'enseignement général, ils

dévelc.:,,:::cnt Ul~C représentation défavorable à la dimension sociale du handicap

physiquè. Ils jügcnt le haildjc~pé comme condamné ef évoquent ks désavantJges

sociaux face à la compétition naturelle qui régit la société où le désavantage

pi lysio:: ne CilgCJicln::r<ü! dcs cl éS::WJlltages SOC! 8. tlx. Celte croyance co,lfilme la

relation déjà évoquée à la question l entre le type de représentation et l'expérience

du sujrt C"~st dire que plus on est proche de la perSOlllle h<;.ndicô9ée plus on la

comprend et mieux on la connaît.

quant a eux qu'il cst loin d'être condamné. Il ne souffre que d'une déficience

En somme, même si le handicap n'est pas une fatalité, il présente néanmoins

des désavantages socir~ux qrü peuvent être ai1~01iorés avec la prise en charge

effe.ctive cks p2T50:111CS viv~~nt av(:c le ha"d le :::.) phy~;i qu~ d:!15 1cs centres

spécialisés ou en milieu scolaire intégré.
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2- La représentation ~ociale du handicap physique

Question 4 : -« L'enfant handicapé physique peut-il être aussi intelligent

comparativement aux autres enfants de SO\1 âge? »

Question 5 : - « Les personnes hand:capées physiques sOTli-clles récupérùL;lcs si on

considère que la société les juges souvcnt COIllme condamnées? »

~CJs ;c(!mÎïlislT<'.lears et intervenants en EPS dans les centTes sp6cialisés

pensent que l' Cil f;~nt h~~ldic;,pé physiquè à priori, est aussi jntclligent que ceux

« valides» du même âge, dès fois même ils sont d'une intelligence supérieure.

Tolltefois, i1:; sÎU:iak,lî <):'LC cl::!i5 ct"i~(J.ins cas J'absenc·.: (f U:lC prise en cll',;rg,e peUl

induire des retentissements sur les capacités intellectuellcs du jeune handicapé

pl1ysiquc.

Eu CfrCl, (~;:;s é~ud:s f;:;:tes par l'O.M.S sur les hnndic2ps physiques ont révélé

des troubles psycbiques en r.::lppOl1 avec le quotient intellectuel chez cc;~,-:':;lS sow"ds.

muets et même chez certains déficients visuels qui n'ont pas eu la chance de

bénéficier d't~!lc prise e:1 cL~,ge pitcoce. D'où la nc:ccssité d'opérer d.::s depist~ges

afm de pennettre une prise en charge effective et Cil temps opportuil.

L'existence d'un potenllel intellectuel, plus ou moms important fait que

même si nos enquêtés penserrt que le handicap physique présente un désavantage

social, ils s'accordent à dire que la personne handicapte physique est récupérable.

Cependant, si la plise en charge n'est pas effective les chances d'autonomie

et d'intégration de la personne seront amoindries. C'est en ce sens que nous

ré~Hïnl1Q}ls que l'EPS pO!liT~üt ici être d'un ?pport incsbm<:l.Ile même si nos

enquèt;Ss r.e le disenÎ. p~iS de manière impiicite.
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Question 6 : - « La réinsertion d'une personne handicapée physique dans le milieu

normal est-elle uuc entrepli se raci I.e ? »

Suite aux problèmes analysés précédemment., les adminîstratcms nOus disent

que celle ( entreprise » J1' est ras du tout facile car aux problèmes dc dépistage des

handicaps s'ajoute aussi le problème de la prise cn charge ct de la fomlatîon des

intervenants.

D'où la i1écessi;:é dc réfléchir sur la nature de cette prise en chJrgc. En effet,

eSl-cHe plus effective en milieu spécialisé ou dans l'enseignement général 7

Toutefois, ces propos peuvent signifier que les admin.istrateurs sont conscients de la

slJ~çi ficil~' ôC:S 1:<:50 i l1S cl COS p'::: rS01111e5 ha nd icapées. Donc il beso în5 spéciaux,

compétences spéciales selon cux.

Nous entrevoyons par-là ausst que la pnse en charge nécessite une

COll113iss?-oce des enbnts h:-;ndicapés physi~~lf~s, de leurs difficultés, de leurs

problèmes et des méthodes de fonnation Cl d'éducation adéquate à chaque type de

I18J:H:{icaps, afin que cette prise en charge soit effective.
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THEME Il : LA PRISE EN CHARGE DES HANDICAPES !)HYSIQUES :

TYPE l)'ETABLISSEIVIENT LE PLUS PROPICE

Cc thème répond à la question administrée aux intervenants en EPS et aux

admin.istratcurs. E[Je est libellée ainsi:

9\!e~tjon 7 : - « La prise en charge des personnes handicapées physiques se fait-elle

mieux en m.ilieu spécî::disé que dnns l'enseigr;cment général? »

A cette question deux tendances nettes se dégagent:

- D'une part, tous nos intervenants en EPS tous les ni veaux confondus s'accordent à

dire que: « La prise en charge e,~ll7Jetileure èf1l7l1ltell .~pécia/isé. »

- D' au trc part, les admini strateurs pensent qli' « elle est 1(] plilS e.Uicace SI les

l,'joy::::ns sOITI réunis dans l'enseignement gënémf. »

0:0ns notons p2J-Jil qu'au sein des deux groupes distincts GU point de vue des

fonctions exercées, se fonnent deux représentations liées au type d'établissement le

plus propice à la prise en charge des personnes vivant avec un handicap.

Si nos professeurs cl 'EPS pensent que la prise en charge est meilleure dans le

milicu spécüdisé c'est peut-être p;H"C~ qu'ils se représentent les centres spécialisés

comme UJl lieu destiné à fai.re acquérir aux jeunes handicapés physiques des

connaissances ou des savoir-faire qui leur serviront pour leur intégration sociale.

SinC'S :1(1 mi1l! Stliltcurs ,nt CQ ntra ife pensen t qli'elle sc fe r,ü t micux dans le

milieu Bonnal, c'est peut-être parce qu'ils sc représentent ce dernier commè

l'esp2.cc le plus f(l\'of{~bk R l'inté3Iatioll, la socialisation et la réinsertion des jeunes

Jwndicr:.pés physiques. D'où la nécessité pour ces demiers d'une école ll.tégratnce,

car comme ils nous le disent « on ne peUl former quelqu'un qui est appelé à vivre
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On pourrait se demander alors, si leur réponse n'est pas aussi motivée par ta

tendance actuelle au Sénégal qui est de «Jaire de l'école intégratrice une réalilé»

(MARüNE 2001, p.8). A ce propos, MARüNE jownaliste au quotidien «le

Soleil» montre 13 nécessité d' llne pol itique d'éducation întégratrice pour lutter

contre la discrimln,~lion iniTÎnsèql1c et extrinsèque dont les lwndîe<.tpés sont

victimes.

En parcourant la littéralllre sur la question, \Jous 3V0ï1S ·(;O,,~;:?té des

<1vant:!ges ct (ks inconvénients ft tous les niveaux de la prise en cll<lrg.'.', CjEr: ce soit

en milieu spéci,:.lisé ou nomlal. SARR (1983, p. 39-40) essaie de nous en dOlUler

<1 uelq lles ind le::.~2U rs.

Selon eUes, lè milieu 110nnal présente des avantages qui sont réels. La

socialis<1!ion ct l' ;::lé~rnr:on des personnes handicr:pées p~,ysjqlles S'2Li;~'Jlent être

meilleures en milieu nonnal car comment pounait-on imagi.llcr qU'UB adulte

handicapé m;isse se :-:<'ltiVcr à l'aise drUls un mOllde de v2Eclcs avec ses exigences

sociales, cul hlrel1es. économiq ues, si, enfant, il il' a pa.s eu l'occasion d'étre

confronté au monde des enfants nonnaux de son âge?

Le processus « d 'asslIllifario/1-occol?!odalio/1 » de Piaget n'a de sens qu 'a'!~':

la COijfront~~~i0i1 de IÏ1~dîvidu à son em·irormemcnt Ol! à autrui. Le milieu nonnal

f1cilîtc ainsi l'apprentiss3ge de la vie commtmautaire ct favOJise l'intéb'Tation d'un

enfant handicapé dans le groupe des « valides )).

Cc IUiiiz::u présente, toutefois des inconvénients, noes :'.-"on5 par c:\cmple les

barrières architecturales. Au Sénégal, les nonnes de constructioll des édifices

publics ne prcnnc~t pas cn considémtion les spécificités des personnes soufrant

d'un h:mdic:.:p physique.
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Souvent, [es infrastructures sont difficilement accessibles aux handicapés et

en plus la surcharge numérique des classes pose des problèmes d'intégration. A cela

il faut ajouter les complexes d'infériorité que ressentent les handicapés physiques et

les risques de rejet de l'enfant handicapé par ses camarades « valldes ».

Quant au milieu spécialisé, il faut constater que ces établissements présentent

des avantages eerta i ilS : des conditions matérielles fa vorabIcs, des effecti fs réduits,

des équipements pédagogiques pluridisciplinaires et orgaTÙsés, une surveillance et

sl!i vi des enfants mieux assurés.

Le prab!ème majeur dans ces types cl'étab1isscment, c'est l'exclusion et la

marginalisatioll. Ils ne favolisent pas l'lntégration sociale de la personne handicapée

physique. Ils nécessitent aussi des ressources financières très importantes pour

l'achat et l'enrrcri''::ll de H1c:tériels adaptés.

Cn somme, scion la représentation que J'on se fait de l'éducation des

personnes handicapées physiques nous pouvons envisager deux orientations:

celle 'lU! traJuit un besoin d'inculquer dans un milieu spéci"Jisé, àes

conn~ùss(lncespour une intégration future;

celle qui cherche l'autonomie et l'intégration à tous (es niveaux de la société,

dans une école intégratrice.
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THEME lIl: HANDICAP PHYSIQUE, IMAGE DE SOIIDENTJTE

ET EPS

Question 8 : « - Quel bénéfice tirez-vous de la leçon d'EPS? »

Sur le plan physique les enfants handicapés physique disent gu 'ils acquièrent

de la force qui leur permet d'être mobiles et de se mouvoir plus facilement.

Nous pouvons dire que ces enfants jugent l'activité pbysique comme étant un

moyen de rééducation physique, mais aussi comme un moyen de renforcement

rnuseulaire.

fi faut aussi noter que la représentation du corps comme étant un ensemble

de muscles qui se développent avec la pratique de l'activité physique transparaît

dans l'image que les enfants handicapés se font de leur corps. L'image du cops

semble '::~e bien favorable, car la prise de conscience de ces aptitudes physiques

implique aussi une prise de conscience du corps. L'image que le jeune handicapé se

fait de son corps par la pratique de l'EPS est qu'il n'est pas condamoé et qu'il est

capable de réaliser des prouesses physiques.

La réussite d'une activité physique engendre chez le jeune handicapé

physique, l'estime de soi et la prise conscience de son identité certes différente des

autres mais ayant un rôle à jouer dans la société.

Question 9 : « - Que ressentez-vous après une séance d'EPS? )}

Les réponses varient entre :

« - je me sens capable de faire de grandes choses.

- Je sens que les autres n'ont rien de plus qu moi.

Je me sens bien physiquement, moralement el mentalement. )}
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A travers ces réponses nous percevons deux aspects des représentations des

cnfailts: d'une part, les considérations qu'ils sc font du handicap physique et

cl'autre part, les acquis psychosociologiques qu' j!s tirent de la séance d'EPS.

Nous retrouvons ici encore l'estime de SOI, sentiment qui réduit les

complexes dus aux handicaps physiques. Le handicap ne se présente plus comme

lue f2t~Jité ; les réussites daas les jeux permettent l'afllnnation ete son identité et le

L':nforccment de la confiance en soi. Ces deux aspects témoignent de l'état mental

(le: ces jeunes hê.lldicflpés. Os sont fiers d'eux-mêmes ct ils pensent «que les olltres

n'ont rien de plllS qll 'eux». On sent gu' ils ont le désir de se faire valoir, de montrer

leur stlvoir-fa.ire et même de rivaliser avec les «valides ». Dans l'étude de la

significatioa du jeu chez l'enfant, CHATEAU (1967, p.2S) exprime ses sentiments

en ces temles : « par ses réussites de jeu, l'enfant affirme son être, il proclame sa

pl!Îssancc el son alllOJlOl"Jiie ».

c~ cc f:i:, Je miheu des valides Il 'est plus considéré comme 1111 !!""ilieu

excluant. AiilSi les conséquences du complexe d'infériorité sont réduites. L'enfant

handicap plrysiquc de là, ressent la nécessité de se faire Wle place dans ce monde et

ainsi de :;''; ;;;2ïe rccollnaÎlrc,
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THEME IV : LA REPRESENTATION DE L'EPS EN MILIEU SPECIALISE

Analyser la représentation de J'EPS en milieu spécialisé, c'est aUSSl

détemliner la place qu'occupe cette matière dans le progranune scolaire. On peut

l'apprécier par rapport aux infrastructures spOitives, à la représentation que se font

les intervenants et à la représentation de l'EPS en milieu spécialisé.

L Les infrastructures

Question 10: «que pensez vous de la situation des infrastructures sportives dans

les milieux spécialisés)} ?

Les administrateurs et les intervenants en EPS du milieu spécialisé pensent

~ ue l'éd llcation physique est le «parent-pauvre >} des centres spécialisés. En effet,

ils disent tous que: « les ù?{mstructurcs .\ponivcs som suffisanies all nombre et te

p:!:t {pi CXiS12 n 'cst pas adapté allX enfams >}.

Le manque d'infrastructures témoigne de la place qu'occupe l'EPS dans

1'~~;~lC~tion et la fonnation des jeunes hac':::;,;:;2:;. En effet, l'éducation physique

joue les seconds rôle dans cette fOffilation en mi li eu spécial isé. Elle n'est pas bien

prise en COlllpte car ses outils de travall ne sont pas en nombre suffisant et le peu

CI u' on y trouve, est mal adopté aux jeunes.

Notons là un problème d'information ct d'ignorance vis-à-vis de la pratique

de l'EPS. Il sc trouve que les autorités en charge de l'éducation sont bien souvent en

déphasage par rapport aux réalités du handicap physique. Ainsi, on constate qu'ils

se font une représentation non-conforme aux spécificités du handicap. Toutefois, un

effort import2nt a été fait ces demières années. On Iloîe en effet une meilleure

j'atégratioD èe réduc<ÜlOil physique dans la gestion du handicap puysique comme en

témoigne la présence d'enseignant ou de professeur ci'éducation physique et

sportive -phl:; ou mains spéciô.li.r-6 dans ces cen1.Tes.
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Question Il : « - Quelles sont les difficultés que vous rencontrez dans
l'enseignement de l'EPS dans votre centre? )}

En dehors des difficultés liées aux infrastructures sportives, les intervenants

réponderlt qu'ils sont wnfrontés aussi à l'insuffisance du volume horaire affecté à

l'éducation physique.

L'insuffisance du volume horaire témoigne encore une fois la place

qu'occupe l'EPS dans la sphère seclaire. La pratique de l'éducation physique,

même en miJieu spécialisé, semble être victime de préjugés anciens qui la

dénaturent et qui la réduisent à un niveau moindre par rapport aux autres matières

de la sphère scolai.re.

Question 12 : « - Avez-vous un barème officiel adapté à la pratique de l'EPS? »

Tous nos intervenants en EPS des centres spécialisés déplorent l'absence

d'un barème adapté à l'image des pays occidentaux. Toutefois, ils essaient quand

même d'évaluer leurs sujets suivant leurs critères propres.

Comme nous l'avons dit ci-dessus, l'absence de barème adapté, témoigne

encore une fois de la marge qui existe entre les instructions officielles et la réalité

qui est présente dans les centres spécialisés, mais aussi et surtout du manque

d'importance accordée à la pratique de l'EPS dans ces centres
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2. La représentation du professeur d'EPS par tes administrateurs et

les professeurs d'EPS eux-mêmes

Question 13 : « - Etes-vous satisfait du travail de vos intervenants en EPS ».

A cette question administrée aux administrateurs, deux réponses frappantes y

surgissent:

« - je ne suis pas ~n contact direct avec eux, mais d'après l'écho que j'en a;, notre

profd'EPS est d'une grande dévotion ef les enfants aiment ce cours.

- Je suis salisfair de son travail, car les cJ?{ants sortent très joyeux el ils ont

hâte de faire le cours ».

Dans ces deux discours on relève d'une part Wl désintéressement du travail

qu'effectue sur le terrain l'intervenant en EPS, mais aussi et surtout la

représentation du professeur d'éducation physique dans le milieu scolaire.

En effet, le désintéressement au travail du professeur d'EPS est en

corrélation avec la représentation que l'on a du métier. Dans ces discours, il ressort

que l'intervenant en EPS est pris pour un «amuseur-d'enfants». Qu'importe ce

qu'il réalise sur le terrain, l'essentiel est que les enfants en sorte épanouie.

Nous constatons par-là, que la représentation du professeur d'éducation

physique en milieu spécialisé est sensiblement la même que celle de renseignement

en général. Les travaux effectués par DORVlLLE (1991) sur le sujet montrent que

les parents d'élèves et les autres professeurs ont des représentations traditionnelles

et ils refusent partiellement "identification du « prof de gym )) à ses collègues. Le

professeur d'EPS est donc appelé à jouer les seconds rôles dans la prise en charge

des jeunes handicapés physiquc~.
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Question 14: «- La pnse Cil charge des personnes handicapées physiques

nécessi te-t-elJe des compétences spécifiqlles en pédagogie de l'éd llcation physique

et sportive? })

Nos intervenants en EPS pensent tous gu 'elle nécessite des compétences

spécifiques en pédagogie, ({ car :à besuin spécifique, intervention spécifique»

disent-ils.

NOLIS nctO:lS par-b CJue la question de la fonnation des intervelH~iltS en EPS

est soulevée. L'absence de compétences pédagogiques pour la prise en charge des

enfants handîcapés, prouve la nécessité de revoir notre système de formation des

intervenants en EPS. En effet, daIls les centres de formation des intcnrenants en

EPS, la pratique de l'éducation physique au niveau d~s handicapés physiques n'est

pas prise Cil cOrï1;)te. Une politique en cette favew' sera la bienvenue.

A - La reoréscntation des p~rcnts

Question 15: <{ - Selon vous comment les pareTil::' perçoivent-ils l'apport de j'EPS

dons la fOffilaÙon de leurs enfants? ».

Cette question posée aux adntinistrateurs, nous présente deux attitudes des

parents:

« Certains sont surpris er contents de voir Icurs el~ra;;ls pratiquer de:-;

actil'ilés physiques et ~portives.

D'autres par contre Il 'accordcnt aucun imerêt, ils sc désintéressent même de

ICi profique r1~ l 'Ù;iicüfion physique ».
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L'étonnement que manifeste certains parents devant la pratique physique de

leurs enfants handicapés physiques signale la représentation que les parents se font

du handicap et de l'éducation physique. En effet, pour ces parents j'éducatlon

physique est une activité réservée aux « vaJides». Ils ne croient pas leurs enfants

capables de courir, de sauter, de rOlùer à l'image de tous les enf(lnts de leur âge:

« c'esl donc une belle surprise pour {es parents}) selon un des administrateurs

interrogés.

Le désintéressement remarquait chez d'autres parents, est la preuve qu'ils

n'accordent aucun intérêt à la pratique de l'EPS dans la formation et J'éducation de

leurs enfants. Car conune nous le dü DORVILLE (J99J, p. 13) : « fJ 'EPS ne compte

pas dans {'orientation/ulure des élèves» semble penser ces parents.

B - La représentation des administrateurs

Question 16 : ~~ Quelle importance accordez-vous à l'EPS dans la prise en charge

des personnes handicapées physiques? »

Nos administrateurs nous disent que: « l'éducation physique ct sportive joue

Wl rôle capital dans la mesure ou par le jeu, elle permet l'épanouissement, la

rééducation physique, mentale et sociale du jeune handicapé physique. »

Nous notons que les administrateurs ont une représentation ludique de l'EPS.

Elle se présente comme une séance d'animation. La raison d'être de l'éducation

physique et sportive en milieu spécialisé serait donc pour eux l'épanouissement des

enfants par le biais des activités « ludo-motrices ». Les activités « extramuros »

sont des moments privilègés pour se délasser et se libérer de la pression des séances

« in~amuros ».
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Question 17 : ({ - Est-il préjudiciable POUI 1)enfant handicapé physique

de ne pas recevoir une foonation en EPS? »

Pour nos administrateurs, « tout corps à besoin de mouvement pour

s'épanouir ». La séance cl' EPS est le moment par excell cnce Je plus indiquée pour

produire du ficuvement.

Nos administrateurs nous révèlent que l'EPS se présente conune llne

rééducation motrice. Elle consisterait il une réparation bio-mécanique de

l'organisme. Notons que cette représentation conteste avec celle évoquée plus haut

(question 16).

C - La représentation des élèves

Question 18 : « - Quel bénéfice tirez-vous de la leçon cl' EPS? »

L'exploitation des récits de vie de nos élèves nous a pennis de cerner trois

ù;;vJésentations vis-à-vis de la pratique de l'EPS. Nous avons la représentation de

l'EPS comme moyen d'acquisition de nouvelles techniques, celle considérant

l'EPS comme sensation de bien-être et enfm celle relative à l'EPS comme

synonyme d'amusement.

La représentation de l'EPS vane donc en fonction de l'objet que I.'on

attribue à la discipline. Ainsi, pour certains enfants, ils se présentent comme un

moyen d'apprendre des techniques en rapport avec la fonctionnalité; sous cet angle

elle serait une rééducation motrice.

Pour d'autres par contre, au-delà de la rééducation motrice, elle aurait un

caractère hygiénique et médical à l'image de la « gymnastique suédoise )}.

Pour les autres enfin, elle se présenterait comme le lieu propice pour

l'épanouissement physique. Pour eux, la séance d'EPS est donc un cours réservé à

l'amusement. Elle se présente sous la fonne d'une animation sportive où l'accent

est mi~ sur le plaisir de jouer.
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D - La représentation des intervenants en EPS

Question 19 : « - Quels sont les buts prioritaires de l'EPS en milieu spécialisé )}

En relation avec l'expérience, les buts prioritaires de l'EPS en milieu

spécialisé varient. C'est ainsi que l'intervenant le plus ancien (5 ans) pensent que

les buts de l'EPS en milieu sont les mêmes que celle de l'éducation physique en

milieu normal. Tandis que les autres moins anciens (1 et 2 ans) et les intervenants

en EPS du mi!ieu nonnal pensent qu'elle doit se présenter sous la fonne d'une

« animation sportive ».

Si l'on en croit à nos résultats, l'ancienneté serait aussi détenninante dans la

représentation de l'éducation physique en mi lieu spécialîsé. L'assimilation des buts

de j'EPS en milieu spécialisé à ceux du milieu nonnal pour l'enseignant le plus

ancien montre gu 'il ne fait pas de différence majeure entre les enfants nonnaux et

handicapés physlques. 11 développe ainsi, le courant de l'acceptation de la diversité

au sein de l'EPS et détruit à cet effet, la « coquille» dans laquelle on cnfenne

souvent les jeunes handicapés.

Tandis que les intervenants en EPS moins ancien, opérant dans Je milieu

spécialisé et ceux du milieu nonnal, considèrent l'EPS en milieu spécialisé comme

une activité ludique. Notons au passage que cette représentation de l'éducation

physique est en marge avec les orientations nationales de l'éducation physique et

sportive.

Question 20 : « - Est-il préjudiciable pour l'enfant handicapé physique de ne pas

recevoir we fonnation en EPS? })

Pour nos intervenants en EPS, « c'est le plus grand fort qu'on puisse faire à

un enfant Iwndicapé physique, car avant toule prise en charge, l'enfant handicapé à

besoin d'être stabilisé par la rééducation physique, domaine dans lequel les

activités physiques ef sportives occupe une place de premier plan ».
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A cet effet, l'éducation physique se présente dans leurs croyances corrune

une rééducation fonctionnelle. Ce discours témoigne que même si les éducateurs en

EPS conçoivent l'EPS en mi lieu spécialisé comme ayant les mêmes buts que le

milieu normaJ en même temps qu'elle soit une activité ludique, comme vu ci

dessus, il n'en demeure pas moins que son objectif spéci fique en miiicu spécialisé

est la rééducation fonctioJJuclic ou plutôt Ulle contTibution à cette rééducati.on

motrice. En f2?iJ,:;rt 2.vec le il::n.dicap physique on compr::!lct bien que les

orientations de l'EPS sc t,-(:~!\'en-:- fOl1ement iniluencer p>.r la réé(;~,c?:,ion. Ces

enfants en effet, ont lin b';':S2;(; de réadaptation motrice qui est permanent. L'EPS

serait donc un moyen de développement des capacités organiques, foncières et

motrices des .îeun~:; h,~nd ic;-(;~s physiques.

ouestiûn 21 : « - LI pra:iq lie des activi tés physi ques ct sporti ves peut-elle

;-ï-;: é: i~! :::r 1l,lC (!éfi cience physiq lie ? »

A cette ~~~cstiün 110S intervenants en EPS sont tous u:u~nimes qPP la pratique

de l'éducation physique à des vertus thérapeutiques incontestables. Toutefois il faut

signaler ici que les intervenants en milieu nonna! avertissent que cette pratique doit

être « bie;; jra:c » pOUT q 1:'el 1~ soi t cfric:JCc.

NOliS pouvons î1ot~r ici qll 'au-delil du souci de prévention de nos

intervenants en EPS du milieu normal, cette image reflète le doute ressenti vis-à-vis

de ses capacités de prendre en charge la pratique de l'activité physique des

p,ersonnes handicapées. Ce donte traduit ce qu'on appelle le niveau d'cxpectation,

c'est-à-dire une éV2h~atÎon avant tenne par les enseignants de s~s compétences pour

enseigner l'EPS aux handicapés. Ici au note un écart entre ce que l'enseignant pense

p(,tlvoir faire et 12. s('.~isf2ction des besoins spécifiques des h?uldicapés. Les

er:.s,~i~xn~ùlts s' cst':'.rncllt cer'l~ii,Cll~ent plus ou mQtllS Înc2.pc:bles de rcrr:.pl ir leurs

tâches, et de pa....venir à :t"'aire progresser ces enfants.
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THEME V : LA REI)RESENTATJON DE LA RELATION PEDAGOGIQUE

EN MILIEU SPECIALISE

1. Les rapports enseignant-enseigné et enscigné-enseigvé

Question 22 : « - Pensez-vous que les actîvités de groupe sont faciles à organiser

~vec les enfants handicapés physiques? »

A cette Cl ut:sti 011, nos intervenants en EPS déclarel, t que: «dans cc ln i1ie Il', il

n'es! jamais facile d'organiser des activités physiques et surtout les aClivilés de

grOl.'.n2. Fo/"ce que souvent la popll/mion fi 'es! pas homogène Cf chaque handicapé

(: du-::, hc\(}iils ,\pécijiqlfcs; dès lors lIne prise CI.' charge indIVidi!e1lc est

sOlll1ailOble 1i.

La complexité des handicaps physiques et leurs diversités compliquent la

y;-ise en cha..;;e CH EPS ct surtout l'organisation des aCi.l vités de groupe. En effet, les

activÜés de b'Toupe sont très difficiles en général à organiser chez les enfants

compte-tenu de leur nature égocentrique, la relatlon avec autrui Il 'est pas bien

élaborée ct te processus de socialîs:::tioll est en COliIS. Chez les enfants handicapés

en plus de ce problème, nous constatons au niveau des élèves une grande diversÎté

dans une même classe_ On peut n'loir par exemple des di [férences de taille, des

handic<1iJés ]égCïS et des lourds ...

Cette différcnce peut présenter des avantages psychologiques au niveau du

groupe. EiJ~ peut suscitèf des ({ rivalités i..I\temc » ct êirc sonrcc de mOÜ\-at1orr pour

Wle auto-réalisation.
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Question 23 : « Est-il nécessaire que les enfants handicapés physiques soient

associés à l'enseignement qu'ils reçoivent» ?

Nos intervenants CIl EPS, optent pour une méthode participative. Parce que

selon eux, celui qui reçoit!'enseignement doit être au CCClII de la rel arion

pédagogi.que.

Cette vision de la relation est en accord avec le courant des méthodes actives.

Pour cette approche, l'enfant est au centre de la relation pédagogique. Ell

définissant « les périodes sensibles» Montessori (1936) nous montre que le

dc:veloppcmen~ de l'enfêwt suit un ordre chronologique. Pour nous en convaincre,

elle révèle Gi.~'ji y (', li;) :l~e pour IOHt : m(lrcher, parler, courir. ..

01!cstion 7·:· : « - Comj;"}~nt se d~roule en général votre leçon d'EPS? »

Les e~~;';~~s nous révèlent (lue souvent les professeurs procèdent d'abord à

un des présences, puis ils passent à l'exposition du cours et ensuite ils donnent des

directives à respecter. «Nous déoutom souvent le cours par des échauffements,

PUlIl' passel' rn:x exercices d;; la séance du jour, par cxcn;ple le boskel, le mllcy,

l'arhlétÎsme. CIe. NOliS terminons la leçon, par Iln résumé du cours Jail par le prof

q,'!; insiste SOUFent suries Jal! les les fréquentes C01J1J11 ises ».

La séance d'EPS que nous présente les enfants à un sens umvoque. Elle

relève dl~ processus « émission-réception) privîlégiant amSI la fonction

è.' cnscigl.1 emcn1.

Cette préscnt?:.tion de la relation pédagogique est en contradiction avec les

n::\,çl8.tlons des professeurs d'EPS (cf. qlJ~stÎon 23). Il Y a donc un problème qui se

pose: à quoi donc est dû cet écart ?
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Cet écart représente, la différence qui existe entre les conceptions théoriques

et la pratique. En effet la pratique témoigne d'une conception ancienne de

l'éducation qui met l'accent sur la transmission du savoir sans tenir compte des

besoins de l'enfant.

2- Le rapport Enseigné-Savoir

Question 25 :- « Quel bénéfice tirez-vous de la leçon d'E.P.S ? )}

Les enfants nous répondent de cette sorte:

« La leçon d 'E. P.S, si cela dépendait de moi, nOliS la ferions (ous les jours. car j y

apprend\' beaucoup de techniques »,

l/intérêt suscité par la séance d'E.P.S est très significatif. Il témoigne de la

volonté de vouloir acquérir un savoir-faire ou des connaissances teclmiques.

Pour eux la s~~~ce d'E.P.S doit leur pennettre d'améliorer leur mobilité, leur

orientation, en somme leur fonctionnalité. Mais, l'EPS se résume t-eHe à cela?

Que fait-on de son caractère éducatif?
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Dans les années 80, beaucoup de travaux ont été consacrés à J'éducation et à la

fonnation des jeunes handicapés. Cet intérêt manifesté vis~à-vis des personnes

vivant avec le handicap est motivé par le souci de socialiser et d'intégrer ces

minorités dans la sphère sociale, mais aussi par ce courant humaniste qui est en

nette progression au sein de. la société.

C'est pourquoi nous avons tenu à étudier les représentations que les

intervenants en E.P.S, les administrateurs, les élèves handicapés et les parents

d'élèves handicapés sc font du handicap physique et de la pratique de l'éducation

physique en milieu spécialisé. Car nous sorrunes d'avis que comprendre ces

derrùères pourrait contribuer à améliorer Je statut du handicapé physique au sein de

ces institutions en particulier et de la société en général.

Dans notre démarche, nous avons commencé par aborder la question du

handicap du point de vue théorique dans le cadre de la représentation du handicap

physique, puis nous nous sommes appesantis sur la pratique de J'éducation physique

en général et plus particulièrement chez les handicapés physiques.

Après avoir saisi la portée du handicap physique et les représentations que

s'en font les administrateurs, les enseignants d'E.P.S ~--...;. :>ystème scolaire Donnal et

spécial, les enfants handicapés et leurs parents, nous avoos présenté notre cadre

problématique et notre démarche méthodologique. Cette dernière a fait suite à la

présentation des résultats de notre enquête lesquels nous ont montré que le handicap

physique n'est plus perçu conune une fatalité. Cela va sans dire que les préjugés qui

étaient autour du handicap ont disparu ou du moins tendent à disparaître.

Toutefois, force est bien de constater que, dans nos différents centres, la

pratique de J'E.P.S est restée à l'état embryonnaire. Elle est aussi confrontée à des

problèmes d'infrastructures et de représentation négative de la discipline, souvent

considérée comme un cours de divertissement. 11 sied cependant de noter une
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volonté de donner à l'E.P.S la place qui lui revient de droit. Elle se helllte, en

réalité, à des perceptions traditionnelles des pratiques physiques en milieu scolaire.

Nous voudrions pour tenniner évoquer quclq lies limites de nolre travail et envisager

un certain nombre de perspectives. En raison du thème de la recherche, l'entretien

semblait être plus judicieux. «Dans !cs élUdes SIf}' les représentations ef Jes

conceptions l'en{rc\'lIc esi cruciale. En effet. il serail hasardeux de fenfer de

clanfier des comportements reliés à des concepfions personnelles sans s'adresser

aux acleurs clix-mêmes» Il;)US dit NDlAYE (2002, p. 95). En effet nous sommes

p~rsuadés qu' llne étude sur la représentation de l'éJucation physique en mil Îeu

spécialisé, demande ou exige de donner la parole aux acteurs pour mieux saisir son

CO'ltenu.

Tout~fois, la nature qualitative de cette recherche, pose des problèmes de

gé lléralisatî011, mni s ~H:S::: i il Y a la tendance qu'ont les interviewés de vouloir

projeter une image personnelle positive ... Ce qui peut entraîner des écarts entre ce

que les acteurs fent ct ce qu'ils prétendent faire. C'est le cas p~r exemple des

intervenants en EPS.

Convaincus de cc fait, nOlis jugeons qu'une analyse faîte sur le terrain en

mjlieu spécialisé avec comme objectif '.~!".'? observation des sÎtuations pédagogiques

?.llxquelles sont confrontés les intervenants cn E. P.S nous pennettront de répondre à

la question liée aux comportements réels des enseignants d'E.r.S. Cette analyse

nous offrira également l'oppornmité de confronter les réponses verbales et les

attitudes et comportements des professeurs pendant la séance d'éducation physique.

Toutefois, cette recherche aiderait certainement a mieux comprendre la

situation de l'enseignement <.k l'E.P.S dans les milieux spécialisés et à redéfinir

certaines options méthodologiques ou politiques en vue d'une meilleure prise en

cl1arge des personnes souffrant d'un handicap physique.
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ANNEXEl

ORGANISATION DES NATIONS-UNIES

DECLARATtûN DES DROITS DES PERSONNES HANDrCAPEES

L' Assemblée générale,

CCtflsciwte de l'engagement que les Etats 111cmbrcs ont pris, en vertu de la Charte des

l'\ations LImes, d'agir tant conjointement que séparément, en coopération avec

l'Organisation, pour favoriser le relèvement des niveaux de vic, le plein emploi et les

conditions progrès ct de développement dans l'c,rdre économiquc et social,

Réaffmnant sa foi dans les droits de ]'honUllC et les JiO(;ltés fondamentales et dans les

principes de paix, de dignité ct de vaJcur dc la personne bumaine ct de justice sociale

proclamés dans la Chartre.

P...appelant les principes de la DéclaratiOj1 wliversel1e des droits de l 'hommes, des

Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme, de la Déclaration des droits de

l'enfant et dô la Déclmat ion des droi ts du défici ent mental, ainsi que ~:"5 nonnes de

progrès social déjà enoncées dans les actes constitutifs, les conventions, les

recommandë.tions et les résolutlOns de l'Organisation internationale du Travail, de

1'Organisatioa des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture, de

l'Organisation mondiale de la santé, du Fonds des Nations Unies pour l'enfance et

d'autres org81isations intéressées.

Rappelant également la résolution 1921 (LVllI) du Conseil économique et social, en

date du 6 mai 1975, sur la prévention de l 'inval idité et la réadaptation des handicapés.

Soulignant que la Déclaration sur le progrès et le développement dans le domaine

socîal a f"oclamé la nécessité de protéger les droits et d'assurer le bien-être et la

réadaptation des handicapés physiques et mentaux.

Ayant à l'esprit la nécessité de prévenir les i.nvaIièités physiques et mentales et d'aider

les pe;::;anncs hJi1c1i:.apées à développer leurs aptltud~s dails les domaines d'activités
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les plus divers, amsi qu'à promouvoir, dans toute la mesure possible, leur intégration à

Wle vie sociale normale.

Consciente que certains pays, au stade actuel de lellI développement, ne peuvent

consacrer à cette action que ùes efforts limités.

Proclame la présente Déclaration des droits des personnes handicapées et demande

Cl\l'WlC action soit entrcplisc, sur les plans national et intcfll<:ltional, afin que cette

d6claration constitue une base et une référence commune pour la protection de ces

dmits :

1. Le terme « handicapé» désIgne toutc personne dans l'incapacité d'assurer par eHe

même tout ou partie des nécessités d'tme vie individuclle ou sociale normale, du

fait à'W1e déficiencc, congénitale ou non, de ses capacités physiques ou mentales.

2. Le handicapé doit jouir de tous les droits énoncés dans la présente Déclaration. Ces

droits doivent. êtrè reconnus à tous les handIcapés sans exception aucune et sans

distinction ou discrimination fondées sur la race, la couleur, le sexe, la langue, la

religion, les opinions politiques ou autres, l'origine nationale ou sociale, l'état de

fortw1e. la naissance ou sur toute autre situatlOrt, que celle-ci applique au handicapé

lui-même ou à sa fam li Ic.

3. Le h3.r!dicz,pé a essentiellement droit au respect de sa dignité bummol;;. Le

handicapé, quelles que soient l'origme, la nature ct la gravIté de ses troubles et

dëficiences, a les mêmes drOIts fondamentaux que ses concitoyens du même âge, ce

qui implique en ordre principal, celui de jouir d'une vic décente, aussi normale et

épanouie que possible.

4. Le handicapé a les mêmes droits civils et pol itiques que les autres êtres humains; le

pctragraphe 7 d~ la Dtclar2tion des droit du déficient mental est d'application pour

toute limitation ou suppression de ces droits dont le handicapé mental serait l'objet.

S. Le handicapé a droit aux mesures destinées à Lui pennettre d'acquérir la plus large

autonomie possible.

6. Le ha.'ldicapé 0 d{oit 3U:-: t'<';it:.:mclts médical, psychologique ct fonctionnel, y

compris aux app2.r:eils de prothèse ou d'orthèse; à la réadaptation médicale et
2



sociale; à l'éducation; à la fonnation ct à ta réadaptation professionnelles; aux

aides, conseils, seJ\,ices de placement ct autres services qui assureront la mise en

valeur maximale de ses capacités et aptitudes et hâteront le processus de son

llltégration ou de sa reintêgration sociale.

7, Le handicapé a droit à la sécurité économique et sociale ct à un niveau de V1e

décent. 11 a le droit, selon ses possibilités, d'obtenir et de conserver un emploi ou

d'exercer une occupation utile, productive et rémunératrice, et de faire partie

d'organisations syndicales

8, Le handicapé a droit à ce que ses besoins particuliers soient pris en considération à

toas les stades de la planification économique et sociale.

9. l.e handIcapé a le droJt de vIvre aU sein de sa famille ou d'un foyer s'y substituant

et de participer à toutes activités sociales, créatives ou récréatives. Aucun handicapé

ne peut êlJ'e astreint, en m3tière de résidence, à un traitement distinct qui n'est pas

exigé par son état ou par l'amélioration qui peul lui être apportée. Si le séjour du

Inndicapé dans un établissement spéciahsé est indispensable, le milieu et les

conditIons de vie doivent y être aussi proches que possible de ceLLX de la vie

nOITl1a\c des personnes de son âge,

10. Le handicap~ doit être protégé contre toute exploitation, tome réglementation ou

tout traitement discriminatOires, abusifs ou dégradants.

1 J . Le handicapé doit pouvoir bénéficier d'une assistance légale qualifiée lorsque

pareille assistance se révèle indispensable à la protection de sa personne et de ses

biens. S'il est l'objet de poursuites judiciaires, il doit bénéficier d'une procédure

régulière qui tienne pleinement compte de sa condition physique ou mentale.

12. Les org3I1isations des handicapés peuvent être utilement consultées sur toutes les

questions concernant les droits des handicapés.

13. Le handicapé, sa famille et sa communauté doivent être pleinement informés, par

tous moyens 2ppropriés, des droits contenus dans la présente Déclaration

3



ANNEXE 2

GUIDE D'ENTRETŒN ADI\HNISTRE AUX INTERVENANT EN EPS

1. QUESTION D'IDENTIFICATIONS

1. Dans quel type d'établissement intervenez-vous: normal ou spécialisé?
2. Si spécialisé; quelle est la nature du handicap de ses pensionnai;es ?

3 Depuis combien de temps exercez-vous dans votre établissem~nt ?

4. Que pCi1sez-vous de la situation des infrastructures sportives dans les milieux
siléciaJ isés

5. Quelles sont les APS qu vous enseignez dans ce centre?
6. quel est l'horaire accordé à la praiique de l'EPS

Pourquoi selon-vous?
Est-ce suffisant?

Î. AVCZ-VQ<lS un barème adopté fi 13 pratique des ArS de vos élèves?

If. LA PERCEPTfON DES INTERVENANT A PROPOS DE L'lMPACT DES ArS
SU:1 L'ELDUCATrON DES PERSONNES HANDICAPEES PHYSIQUES

1_ Pensez-vous qL:e les activités de groupe sont faciles à orgnniser avec les personnes
handicapées physiques?

Pourquoi selon-VOlis 'J

2, L) enfant hand;" :>;,6 physiq ue peut-il être aussi inteJligei;~ <':-0mparati vemcnt aux enfants
normaux de son âge?

3 La pral ique d' APS peUl-elle améliorer ou développer son intelligence?
4 L~; pratiClue ct' APS peut-eUe améliorer une défiance physique?
5. PCi,SCZ-\'OUS que certains compo:-temcnts de groupe dont amélioîé avec la pratique des

Ars des jeunes handicapés physiques? (tolérance, solidarité ... )
Comment?
6. La personne handicapée physique est généralement considérée comme condanmée.

Qu'en pensez-vous?
7. quelles sont selon vous les buts prioritaires de l'EPS liés aux PBP ?

8. la leçon d'EPS est généralement considérée comme une séance de récréation cela est
il encore plus vrai pour les enfants handicapés physiques?

9. est-il nécessaire que les personnes handicapées physiques soient associés à
l'enseignement qu'elles reçoivent?

J0_ ie handicap physique est-il un handicap technique et 1ou social ?
Il. la prise en charge des personnes handicapées physiques nécessite+e\le des

compétences spécifiques en pédagogie de l'EPS?
12. a quoi attribuez-vous la cause du handicap physique surnaturelle sou naturel?
13. la prise en ci;argc des persC)nnt:s handiC<i;:>ées physiques S-ç ÜÜ1 elle mieux en milieu

spfci?!isé ou àans l'enseignement gé1l.én.J ?
14. Es~-il p;-É;illd~ci3bje pour l'enf2.nt handicapé physique de Ile 1>2.5 reœvoir une formation

en EPS?



•

GUIDE D'ENTRETIEN ADMINISTRE AUX ENFAIiTS
I1ANDICAPES PtlYSIQUES DES CENTRES SPECIALISES

1) COmmei1t sc fnit CI1 général votre leçon cl 'EPS? Par quoi commencez-vous? comment
sc déroule la partie principale et comment elle se termine?

2) Que ressentez-vou s après une séance ct' EPS?

3) Quel bénéfice ti rez.~vous de la leçon d'EP S ? Qu'est-ce qu'elle vous appor1 e ?
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ANNEXE 4

GUIDE D'ENTRETIEN ADMINISTRE AUX ADMINISTRATEURS
SCOLAIRES DES CENTRES SPECIALISES POUR PERSONNES

HANDICAPEES PHYSIQUES

1- APPROCHE GENERALE

1) Quelles différences faites-vous entre les diflërcnts handicaps physiques? (moteur,
visuel ct auditif) ?

2) Les personnes handicapées physiques sont-ciles récupérables, si on considère que
la société en générale les considère comme COndél1TIné ? .

3) La réinsertion d'une personne handicapée physique dans le milieu nonnal est-elle:
llne entreprise facile selon-voLIs?

4) Combien de pensionnaires avez-vous en charge?

If - LE ROLE DE L'EPS DANS LA PRfSE EN CHARGE DES PERSONNES
r5r\NDICAPEES PHYSIQUES

) Quelle importance accordez-vous à l'EPS dans la prise en charge des personnes
handicapees physiques?

:.n Quel est l'horaire accordé à la pratique de l'EPS?
Pourquoi selon-voLls ?
Est ce suffisant?

J) Etes-vous satisfait du travail de vos intervenants en EPS?

4) Quelles sont les difficultés que vous rencontrC1: dan:: :'::::~:?:gncment de J'EPS dans
vo~re él<lb:is:;CÎll~llt?

5) Que pensez-vous de la situation des infrastructures sportives dans les milieux
spécial isés?

6) Selon-vous comment fes parents perçoÎvcnt-ill'apport de l'EPS dans la fonnatlon de
le'Jrs enfants?

7) L'enfant handicapé physique peut-iJ être aussi intelligent comparativement aux enfants
normaux de son âge?

~) Le handicap physique est-il un handicap technique etlou social?

9) A quoi attribuez-vous la cause du han.dicap physique: surnaturel ou naturelle?

10) La prise en charge des personnes handiC<1.pées physiques se fait-eUe mieux en nùlieu
s;:;é:cizEsé ou d~ns l'eïlseignemcnt général?

Il) Es:-il p<juciici2.ble pour l'enf<:llit bmdiC2.pé physique de ne pas recevoir une formation
ei1 L:':; '1


